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Wood Trading & Technologies A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 96.499.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016004289/9.
(160002475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2016.

White Tower S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine.

R.C.S. Luxembourg B 156.699.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016004286/9.
(160002339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2016.

Wirth Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5371 Schuttrange, 4, rue Hoimesbuch.

R.C.S. Luxembourg B 89.880.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016004287/9.
(160001571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2016.

Sunview S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 72.330.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016004185/9.
(160002446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2016.

Trading and Investment Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1897 Kockelscheuer, 20, allée Louis Ackermann.

R.C.S. Luxembourg B 24.398.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016004230/9.
(160002095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2016.

Tordell S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 112.909.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016004228/9.
(160001624) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2016.
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Titus Consulting s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2124 Luxembourg, 70, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 55.132.

Le bilan au 31.12.2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2015.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2016001664/14.
(150240535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Technoconsult4 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4621 Differdange, 10, place du Marché.

R.C.S. Luxembourg B 193.244.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016001653/10.
(150240584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

TheronMedical SE, Société Européenne.
Siège social: L-1521 Luxembourg, 129, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 148.875.

Der Jahresabschluss für das Geschäftsjahr 2011 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hin-
terlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016001658/10.
(150240430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Three Hills I s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 188.993.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.
Référence de publication: 2016001661/10.
(150240063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Value-Call S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1313 Luxembourg, 5, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 110.308.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016001729/10.
(150239843) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

22659



L U X E M B O U R G

Divonne Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 89.187.

Le bilan de la société au 31/12/2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Commissaire aux comptes

Référence de publication: 2016001954/12.
(150241069) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 janvier 2016.

Diva Mount S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2561 Luxembourg, 31, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 150.785.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diva Mount S.à r.l.
G. DIRKX
Gérant unique

Référence de publication: 2016001953/12.
(160000226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 janvier 2016.

Turchese Trading e Investimentos S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 146.459.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016001712/10.
(150240213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Turchese Trading e Investimentos S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 146.459.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016001713/10.
(150240214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Turchese Trading e Investimentos S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 146.459.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016001714/10.
(150240215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.
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Teal Huntingdon S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 70.893.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016001645/9.
(150239889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Teal Mezzco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.204.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016001646/9.
(150239890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Teal Midco S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.519.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016001647/9.
(150239891) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Teal Rugeley S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 168.989.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016001648/9.
(150239892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Teal Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.011.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016001649/9.
(150239894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Teal Voltaic S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 168.968.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016001650/9.
(150239893) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.
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Californian S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 21.256.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2016000957/13.
(150240529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Carthago Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 7, rue Guillaume J. Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 137.847.

Les comptes annuels, les comptes de Profits et Pertes ainsi que les Annexes de l'exercice clôturant au 31/12/2014 ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Organe de Gestion
Référence de publication: 2016000961/11.
(150240694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Construction Moderne et Classique VALVASORI S.àr.l, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5533 Remich, 3, rue Esplanade.

R.C.S. Luxembourg B 117.063.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016000944/10.
(150240034) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Cabinet Fiscal Modugno S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4243 Esch-sur-Alzette, 170, rue Jean-Pierre Michels.

R.C.S. Luxembourg B 81.929.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016000954/10.
(150240497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Capital International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 141.970.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 décembre 2015.
Référence de publication: 2016000959/10.
(150240892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.
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Clyde Union (Holdings) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 2.806.742,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 140.256.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 décembre 2015.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Un Mandataire

Référence de publication: 2016000940/13.
(150240361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Carthago Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 7, rue Guillaume J. Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 137.847.

Les comptes annuels, les comptes de Profits et Pertes ainsi que les Annexes de l'exercice clôturant au 31/12/2013 ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Organe de Gestion
Référence de publication: 2016000962/11.
(150240695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Coiffure Astride s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8310 Capellen, 69, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 99.680.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016000942/10.
(150240410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Capital International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 141.970.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 décembre 2015.
Référence de publication: 2016000960/10.
(150240896) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Casual S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 97, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 22.262.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016000963/10.
(150240241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.
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CCL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4876 Lamadelaine, 15, rue du Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 88.910.

Date de clôture des comptes annuels au 31/12/2014 a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Derenbach, le 30/12/2015.
FRL SA
Signature

Référence de publication: 2016000966/12.
(150240058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Chedi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 176.314.

Le bilan de la société au 31/12/2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016000939/12.
(150239986) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Cesa Alliance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8009 Strassen, 45, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 149.325.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016000971/10.
(150240736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Clerville, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 178.102.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO
Référence de publication: 2016000983/10.
(150240415) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.

Club B&C s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 7-9, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 169.818.

Le Bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.
Référence de publication: 2016000984/10.
(150240183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2016.
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Affinia Luxembourg Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 158.747.394,00.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 161.119.

In the year two thousand and fifteen, on the fifteenth day of September.
Before us Maître Martine SCHAEFFER, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
1. Wix-Filtron Sp.Zo.o., a private company with limited liability incorporated under the laws of Poland, having its

registered office at Wrocławskiej 145, 63-800 Gostyń, Poland, registered with the entrepreneurs' register under number
KRS 0000049910 by the District Court Poznań-Nowe Miasto i Wilda in Poznań, IX Economy Department of the National
Court Register,

2. Affinia Luxembourg S.à r.l., a private limited liability company, incorporated under the laws of Grand-Duchy of
Luxembourg, having its registered office address at 124, Boulevard de la Pétrusse, L-2330 Luxembourg, and registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés);

Both here represented by Mrs Alexandra FUENTES, private employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue
of the proxies given on the 10 th September 2015.

Which proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing parties and by the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

I. Wix-Filtron Sp.Zo.o. and Affinia Luxembourg S.à r.l., prequalified, declare that they are the shareholders (the "Sha-
reholders") of Affinia Luxembourg Finance S.à r.l., a private limited liability company ("société à responsabilité limitée")
incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 124, Boulevard de la Petrusse,
L-2330 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 161119, incorpo-
rated by a notarial deed on May 23 rd , 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
1828, on August 10 th , 2011. The articles of incorporation were amended for the last time by a notarial deed on March 30
th , 2015, to be published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Agenda

1. To increase the Company's share capital by an amount of six million nine hundred fifty-eight thousand four hundred
and forty-eight Dollars of the United States of America (USD 6,958,448.-) so as to raise it from its current amount of one
hundred fifty-one million seven hundred eighty-eight thousand nine hundred and forty-six Dollars of the United States of
America (USD 151,788,946.-), divided into one hundred fifty-one million seven hundred eighty-eight thousand nine hun-
dred and forty-six (151,788,946) shares with a nominal value of one Dollar of the United States of America (USD 1.-) each
to an amount of one hundred fifty-eight million seven hundred forty-seven thousand three hundred and ninety-four Dollars
of the United States of America (USD 158,747,394.-), divided into one hundred fifty-eight million seven hundred forty-
seven thousand three hundred and ninety-four (158,747,394) shares with a par value of one Dollar of the United States of
America (USD 1.-) each, by the issue of six million nine hundred fifty-eight thousand four hundred and forty-eight
(6,958,448) new shares with a par value of one Dollar of the United States of America (USD 1.-) each having the same
rights and privileges as those attached to the existing shares, and to further issue a share premium in the amount of three
million one hundred twenty-seven thousand five hundred and ninety-eight Dollars of the United States of America (USD
3,127,598.-).

2. To accept an aggregate subscription of six million nine hundred fifty-eight thousand four hundred and forty-eight
(6,958,448) shares with a nominal value of one Dollar of the United States of America (USD 1.-) each fully paid and
subscribed as follows:

- six million eight hundred ninety-nine thousand and eighty-five (6,899,085) shares by Wix-Filtron Sp.z.o.o.;
- fifty-nine thousand three hundred and sixty-three (59,363) shares by Affinia Luxembourg S.à r.l.
3. To accept an aggregate share premium of three million one hundred twenty-seven thousand five hundred and ninety-

eight Dollars of the United States of America (USD 3,127,598.-) paid as follows:
- three million one hundred thousand nine hundred and fifteen Dollars of the United States of America (USD 3,100,915.-)

by Wix-Filtron Sp.z.o.o.;
- twenty-six thousand six hundred and eighty-three Dollars of the United States of America (USD 26,683.-) by Affinia

Luxembourg S.à r.l.
4. The full payment of these shares and the share premium by means of a contribution in cash in an aggregate amount

of ten million eighty-six thousand and forty-six Dollars of the United States of America (USD 10,086,046.-).
5. To amend article 5 paragraph 1 of the Company's Articles of Association.
6. Miscellaneous.
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The appearing party, duly represented, has requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The Shareholders resolved to increase the Company's share capital by an amount of six million nine hundred fifty-eight
thousand four hundred and forty-eight Dollars of the United States of America (USD 6,958,448.-) so as to raise it from its
current amount of one hundred fifty-one million seven hundred eighty-eight thousand nine hundred and forty-six Dollars
of the United States of America (USD 151,788,946.-), divided into one hundred fifty-one million seven hundred eighty-
eight thousand nine hundred and forty-six (151,788,946) shares with a nominal value of one Dollar of the United States of
America (USD 1.-) each to an amount of one hundred fifty-eight million seven hundred forty-seven thousand three hundred
and ninety-four Dollars of the United States of America (USD 158,747,394.-), divided into one hundred fifty-eight million
seven hundred forty-seven thousand three hundred and ninety-four (158,747,394) shares with a par value of one Dollar of
the United States of America (USD 1.-) each, by the issue of six million nine hundred fifty-eight thousand four hundred
and forty-eight (6,958,448) new shares with a par value of one Dollar of the United States of America (USD 1.-) each
having the same rights and privileges as those attached to the existing shares, and to further issue a share premium in the
amount of three million one hundred twenty-seven thousand five hundred and ninety-eight Dollars of the United States of
America (USD 3,127,598.-), and to further accept the following subscription:

Subscription / Payment

Thereupon intervenes Mrs Alexandra FUENTES, prenamed, acting in her capacity as duly authorized attorney appointed
by Wix-Filtron Sp.z o.o and Affinia Luxembourg S.à r.l., prenamed, by virtue of the aforementioned proxies.

The person appearing declared to subscribe to six million nine hundred fifty-eight thousand four hundred and forty-
eight (6,958,448) shares and the share premium in the amount of three million one hundred twenty-seven thousand five
hundred and ninety-eight Dollars of the United States of America (USD 3,127,598.-), and to make payment in full for all
the new shares and the share premium by means of a contribution in cash in an aggregate amount of ten million eighty-six
thousand and forty-six Dollars of the United States of America (USD 10,086,046.-).

Proof of the payment in cash has been given to the undersigned notary.

Second resolution

The shareholders of the Company Wix-Filtron Sp.z o.o. and Affinia Luxembourg S.à r.l., resolve to amend article 5,
first paragraph of the Company's Articles of Incorporation, which shall forthwith read as follows:

Art. 5. Share Capital. (Paragraph 1).

“ Art. 5. Share Capital. The share capital of the Company is set at one hundred fifty-eight million seven hundred forty-
seven thousand three hundred and ninety-four Dollars of the United States of America (USD 158,747,394.-) divided into
one hundred fifty-eight million seven hundred forty-seven thousand three hundred and ninety-four (158,747,394) shares
with a par value of one Dollar of the United States of America (USD 1.-) each”.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document are estimated at approximately four thousand eight hundred euros (EUR 4.800,-.)

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons' proxy holder, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons'
proxy holder and in case of any differences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons' proxy holder, who is known to the notary by its surname, first

name, civil status and residence, the said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le quinze septembre.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:
1. Wix-Filtron Sp.Zo.o., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois Polonaises, ayant son siège social

à Wrocławskiej 145, 63-800 Gostyń, Poland, enregistrée au Registre des entrepreneurs sous le numéro KRS 0000049910
par la Cour du District de Poznań-Nowe Miasto i Wilda à Poznań, IX Département Economique du Registre de la Cour
Nationale,

2. Affinia Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée selon les lois du Grand Duché de Lu-
xembourg, ayant son siège social à 124, Boulevard de la Pétrusse, L-2330 Luxembourg, and enregistrée au Registre de
Commerce et des Sociétés;
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Tous deux ici représentées par Madame Alexandra FUENTES, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg, en vertu de deux procurations données le 10 septembre 2015.

Lesquelles procurations après avoir été paraphées "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant resteront
annexées au présent acte pour être enregistrées avec lui.

I. Wix-Filtron Sp.Zo.o. et Affinia Luxembourg S.à r.l., préqualifié, déclarent qu'ils sont les actionnaires ('Les Action-
naires) de Affinia Luxembourg Finance S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée d'après les lois du Grand
Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 124, Boulevard de la Petrusse, Luxembourg (Grand Duché de Luxem-
bourg), enregistrée auprès du registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 161.119, constituée
par acte notarié du 23 mai 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1828 du 10 août
2011. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte notarié du 30 mars 2015, non encore publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations.

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société de six millions neuf cent cinquante-huit mille quatre cent quarante-huit
dollars américains (USD 6.958.448.-) pour le porter de son montant actuel de cent cinquante et un millions sept cent quatre-
vingt-huit mille neuf cent quarante-six dollars américains (USD 151.788.946.-) divisé en cent cinquante et un millions sept
cent quatre-vingt-huit mille neuf cent quarante-six (151.788.946) parts sociales ayant une valeur nominale de un dollar
américains (USD 1.-) chacune à un montant de cent cinquante-huit millions sept cent quarante-sept mille trois cent quatre-
vingt-quatorze dollars américains (USD 158.747.394.-), divisé en cent cinquante-huit millions sept cent quarante-sept mille
trois cent quatre-vingt-quatorze (158.747.394) parts sociales d'une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1.-) cha-
cune, par l'émission de six millions neuf cent cinquante-huit mille quatre cent quarante-huit (6.958.448) nouvelles parts
sociales ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1.-) chacune et ayant les mêmes droits et privilèges que les
parts sociales existantes; ensemble avec une prime d'émission d'un montant de trois millions cent vingt-sept mille cinq cent
quatre-vingt-dix-huit dollars américains (USD 3.127.598-).

2. Acceptation de la souscription de six millions neuf cent cinquante-huit mille quatre cent quarante-huit (6.958.448)
nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1.-) chacune entièrement libérées et sou-
scrites comme suit:

- six millions huit cent quatre-vingt-dix-neuf mille quatre-vingt-cinq (6.899.085) parts sociales par Wix-Filtron Sp.Zo.o.;
- cinquante-neuf mille trois cent soixante-trois (59.363) parts sociales par Affinia Luxembourg S.à r.l.
3. Acceptation de la souscription de la prime d'émission de trois millions cent vingt-sept mille cinq cent quatre-vingt-

dix-huit dollars américains (USD 3.127.598.-) payé comme suit:
- trois millions cent mille neuf cent quinze dollars américains (USD 3.100.915.-) par Wix-Filtron Sp.Zo.o.;
- vingt-six mille six cent quatre-vingt-trois dollars américains (USD 26.683.-) par Affinia Luxembourg S.à r.l.
4. Le paiement intégral de ces parts sociales et de la prime d'émission par un apport en espèces d'un montant de dix

millions quatre-vingt-six mille quarante-six dollars américains (USD 10.086.046.-).
5. Modification de l'article 5 paragraphe 1 des statuts de la Société, afin de refléter les résolutions précédentes.
6. Divers.
La partie comparante, préqualifiée, a requis le notaire soussigné de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société de six millions neuf cent cinquante-huit mille quatre
cent quarante-huit dollars américains (USD 6.958.448.-) pour le porter de son montant actuel de cent cinquante et un
millions sept cent quatre-vingt-huit mille neuf cent quarante-six dollars américains (USD 151.788.946.-) divisé en cent
cinquante et un millions sept cent quatre-vingt-huit mille neuf cent quarante-six (151.788.946) parts sociales ayant une
valeur nominale d'un dollar américain (USD 1.-) chacune à un montant de cent cinquante-huit millions sept cent quarante-
sept mille trois cent quatre-vingt-quatorze dollars américains (USD 158.747.394.-), divisé en cent cinquante-huit millions
sept cent quarante-sept mille trois cent quatre-vingt-quatorze (158.747.394) parts sociales d'une valeur nominale d'un dollar
américain (USD 1.-) chacune, par l'émission de six millions neuf cent cinquante-huit mille quatre cent quarante-huit
(6.958.448) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1.-) chacune et ayant les mêmes
droits et privilèges que les parts sociales existantes, ensemble avec une prime d'émission d'un montant de trois millions
cent vingt-sept mille cinq cent quatre-vingt-dix-huit dollars américains (USD 3.127.598.-), et d'accepter la souscription
suivante:

Souscription / Paiement

Ensuite, a comparu Madame Alexandra FUENTES, prénommée, agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisée
de Wix-Filtron Sp.Zo.o. et Affinia Luxembourg S.à r.l., préqualifiés, en vertu des procurations prémentionnées.

La comparante déclare souscrire à six millions neuf cent cinquante huit mille quatre cent quarante-huit (6.958.448)
nouvelles parts et de libérer intégralement ces nouvelles parts sociales et la prime d'émission de trois millions cent vingt-
sept mille cinq cent quatre-vingt-dix-huit dollars américains (USD 3.127.598.-) par un apport en espèces d'un montant de
dix millions quatre-vingt-six mille quarante-six de dollars américains (USD 10.086.046.-).
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La preuve du paiement en espèce a été donnée au notaire instrumentant.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 5, paragraphe premier des statuts de la Société qui aura dorénavant la
teneur suivante:

Art. 5. Capital Social. (Paragraphe 1).

« Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la société est fixé cent cinquante-huit millions sept cent quarante-sept
mille trois cent quatre-vingt-quatorze dollars américains (USD 158.747.394.-) représenté par cent cinquante-huit millions
sept cent quarante-sept mille trois cent quatre-vingt-quatorze (158.747.394) parts sociales ayant une valeur nominale d'un
dollar américain (USD 1.-) chacune, toutes intégralement souscrites et entièrement libérées».

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature incombant à la Société en raison du présent acte sont évalués
à quatre mille huit cents euros (EUR 4.800,-).

Déclaration

Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire des
comparants ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du
mandataire des mêmes comparants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
primera.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: A. Fuentes et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 23 septembre 2015. Relation: 2LAC/2015/21313. Reçu soixante-quinze

euros Eur 75.-.
Le Receveur (signé): André MULLER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 10 décembre 2015.
Référence de publication: 2015199048/194.
(150224037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.

F.I. Holding Co., Société Anonyme.
Siège social: L-3490 Dudelange, 24-26, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 30.754.

In the year two thousand fifteen,
On the first day of December,
Before Maître Carlo GOEDERT, notary residing in Dudelange (Luxembourg),

Was held
an extraordinary general meeting of the shareholders of the société anonyme established in Luxembourg under the

denomination of "F.I. HOLDING Co.", (hereinafter referred to as «the Company»), having its registered office at L-1653
Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, registered with the Registry of Commerce and Companies in Luxembourg under
number B 30 754, incorporated pursuant to a notary deed, dated June 2 nd , 1989, published in the Memorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, number 312 of November 2 nd , 1989, the articles of which have been amended at several
times and for the last time on December 14 th , 2010, pursuant to a deed received by notary Jean-Joseph WAGNER, residing
in Sanem, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 861 of April 30 th , 2011.

The extraordinary general meeting was opened at 3:00 pm with Maître Safouane JAOUID, private employee, residing
professionally in L-3490 Dudelange, 24-26, rue Jean Jaurès, in the chair.

The chairman appointed as secretary and scrutineer Ms Cindy GOMES CORDEIRO, employee, residing professionally
in L3441 Dudelange, 61-63, avenue Grande- Duchesse Charlotte.

The chairman declared and requested the undersigned notary to state:
I. that the shareholders and the number of shares of the Company held by them are shown on an attendance list, signed

by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the proxies will be annexed
to this document to be filed with the registration authorities.
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II. That it appears from the attendance list, that all the shares of the Company representing the whole capital of the
Company, are present or represented at the present extraordinary general meeting, so that the Meeting can validly decide
on all the items of the agenda of which the shareholders have been informed before the Meeting.

III. that the shareholders have been duly convened by registered letter sent to each shareholder of the Company pursuant
to the articles of association of the Company.

IV. That the agenda of the Meeting is the following:

Agenda

1. Transfer of the registered office from L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, to L-3490 Dudelange, 24-26,
rue Jean Jaurès, and amendment of article 2 first paragraph of the articles of incorporation of the Company.

2. Appointment of Mr. Safouane JAOUID, born on 19 th December 1980 in Brussels, having its professional address at
L-3490 Dudelange, 24-26, rue Jean Jaurès as director of the Company.

3. Renewal of the appointment of Mr. Ahmed N. Hashmi TUMIA, born on January 26 th , 1951, in Tripoli, Lybia, with
address at Bawwabat Al Gebs, 00218 Tripoli, Libya, as director of the Company

4. Appointment of the company PICIGIEMME S.à r.l. as statutory auditor of the Company.
V. These facts having been exposed and recognized as true by the Meeting, the Meeting discusses the items on the

agenda. After deliberation, the chairman puts to vote the following resolutions, which have been adopted unanimously:

First resolution

The Meeting decides to transfer the registered office from L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, to L-3490
Dudelange, 24-26, rue Jean Jaurès, and to amend in consequence article two (2), first paragraph, of the articles of incor-
poration which shall have the following wording:

“ Art. 2. First paragraph. The registered office of the corporation is established in Dudelange.”

Second resolution

The Meeting resolves to appoint as member of the Board of Directors of the Company, his mandate expiring at the
annual general meeting of shareholders to be held in the year 2021, unless otherwise decided by a shareholder’s meeting:

- Mr. Safouane JAOUID, born on 19 th December 1980 in Brussels, having its professional address at 24-26, rue Jean
Jaurès, L-3490 Dudelange

Third resolution

The Meeting resolves to renew the appointment of
- Mr. Ahmed N. Hashmi TUMIA, born on January 26 th , 1951 in Tripoli, Lybia, with address at Bawwabat Al Gebs,

00218 Tripoli, Libya,
as member of the Board of Directors of the Company with effect as of the date hereof for a period of six years.
As a result of the above resolutions, the board of directors of the Company will be, as of the date hereof, composed as

follows:
- Mr. Abdulaziz Abdulhamid ALKHUJA;
- Mr. Masoud Omar Ahmed ALSAEDAWI;
- Mr. Safouane JAOUID and
- Mr. Ahmed N. Hashmi TUMIA.

Fourth resolution

The Meeting resolves to appoint as statutory auditor of the Company, its mandate expiring at the annual general meeting
of shareholders to be held in the year 2021, unless otherwise decided by a shareholder’s meeting:

- the société à responsabilité limitée PICIGIEMME S.à r.l., having its registered office at L-6868 Wecker, 38, Haerebierg,
registered with the Registry of Commerce and Companies in Luxembourg under number B 75 133.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which shall be borne by the Company are estimated at
approximately one thousand four hundred Euro (EUR 1.400.-).

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed at 03:30 pm.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that, on request of the above persons, the

present deed is worded in English, followed by a French translation; on request of the same persons and in case of diver-
gences between the English and the French texts, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notary deed was drawn up in Dudelange, on the day named at the beginning of this document.
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This deed having been read to the appearing persons, who are known to the notary by their surnames, first names, civil
status and residences, the said persons signed together with the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze,
Le premier décembre,
Par-devant Maître Carlo GOEDERT, notaire de résidence à Dudelange,

S’est tenue
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «F.I. Holding Co.» (la «Société»), dont le

siège social se situe à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 30 754, constituée suivant acte notarié reçu le 2 juin 1989, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 312 du 2 novembre 1989, dont les statuts ont été modifiés à
plusieurs reprises et pour la dernière fois le 14 décembre 2010 suivant acte reçu par Maître Jean Joseph WAGNER, notaire
de résidence à Sanem, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 861 du 30 avril 2011.

La séance est ouverte à 15:00 heures sous la présidence de Maître Safouane JAOUID, employé privé, demeurant pro-
fessionnellement à L-3490 Dudelange, 24-26, rue Jean Jaurès.

Le président désigne comme secrétaire et scrutateur Madame Cindy GOMES CORDEIRO, employée privée, demeurant
professionnellement à L-3441 Dudelange, 61-63, avenue Grande-Duchesse Charlotte

Le président expose et prie le notaire d’acter:
I. que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste ainsi que les procurations
resteront annexées au présent procès-verbal pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement;

II. qu’il résulte de cette liste de présence que toutes les actions de la Société représentant l’intégralité du capital social
sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire et que la présente assemblée peut valablement
délibérer sur toutes les questions à l’ordre du jour, duquel les actionnaires déclarent avoir eu préalablement connaissance;

III. que l’ensemble des actionnaires ont été dûment convoqués par lettre recommandée envoyée à chaque actionnaire
de la Société, conformément aux statuts de la Société;

IV. que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Transfert du siège social de L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, vers L-3490 Dudelange, 24-26, rue
Jean Jaurès, et modification de l’article 2, alinéa premier, des statuts de la Société.

2. Nomination de Maître Safouane JAOUID, employé privé, demeurant professionnellement à L-3490 Dudelange,
24-26, rue Jean Jaurès comme administrateur de la Société.

3. Renouvellement de la nomination de Monsieur Ahmed N. Hashmi TUMIA, né le 26 janvier 1951 à Tripoli (Lybie),
demeurant à 00218 Tripoli (Lybie), Bawwabat Al Gebs, en tant qu’administrateur de la Société.

4. Nomination de la société PICIGIEMME S.à r.l. aux fonctions de commissaire aux comptes de la Société.
V. Les faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci passe à l’ordre du jour. Après délibération, le président

met aux voix les résolutions suivantes qui ont été adoptées à l'unanimité:

Première résolution

L’assemblée générale décide de transférer le siège social de la Société de L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de
Gaulle, vers L-3490 Dudelange, 24-26, rue Jean Jaurès, et de modifier par conséquent l’article deux (2), premier alinéa,
des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. Alinéa premier. Le siège de la société est établi à Dudelange.»

Deuxième résolution

L’assemblée générale décide de nommer aux fonctions d’administrateur de la Société, son mandat expirant à la fin de
l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2021:

- Maître Safouane JAOUID, employé privé, demeurant professionnellement à L-3490 Dudelange, 24-26, rue Jean Jaurès.

Troisième résolution

L’Assemblée décide de renouveler la nomination de:
- Monsieur Ahmed N. Hashmi TUMIA, né le 26 janvier 1951 à Tripoli (Lybie), demeurant à 00218 Tripoli (Lybie),

Bawwabat Al Gebs,
en tant qu'administrateur de la Société avec effet au jour des présentes, pour une durée de six ans.
En conséquence des résolutions qui précèdent, le conseil d’administration de la Société sera, à compter du jour des

présentes, composé comme suit:
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- Mr. Abdulaziz Abdulhamid ALKHUJA;
- Mr. Masoud Omar Ahmed ALSAEDAWI;
- Mr. Safouane JAOUID and
- Mr. Ahmed N. Hashmi TUMIA.

Quatrième résolution

L’Assemblée décide de nommer aux fonctions de commissaire aux comptes de la Société, son mandat expirant à la fin
de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2021:

- La société à responsabilité limitée PICIGIEMME S.à r.l., ayant son siège social à L-6868 Wecker, 38, Haerebierg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro 75 133.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou sont mis à
sa charge, sont estimés à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400.-).

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée à 15:30 heures.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants,

le présent acte a été rédigé en langue anglaise, le texte étant suivi d'une traduction française, et qu'à la demande des mêmes
comparants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

DONT ACTE, fait et passé à Dudelange, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par noms, prénoms,

états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: S. JAOUID, C. GOMES CORDEIRO, C. GOEDERT.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 03 décembre 2015. Relation: EAC/2015/28685. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €
Le Receveur (signé): A. SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés et aux fins
de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Dudelange, le 08 décembre 2015. C. GOEDERT.
Référence de publication: 2015199320/155.
(150223731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.

F+S Alubau GmbH & Co KG, Société en Commandite simple.
Siège social: Kehlen, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 20.887.

DISSOLUTION

L'an deux mille quinze, le deuxième jour du mois de décembre.
Pardevant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:
Monsieur Robert SCHINTGEN, né à Luxembourg le 24 octobre 1947, demeurant au 113, rue de Bridel L-7217 Berel-

dange,
ici représenté par Madame Amélie JURIN, Directeur juridique, demeurant professionnellement à L-8245 Mamer, 3, rue

de la Libération,
en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 26 novembre 2015.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire du comparant et le notaire instru-

mentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter:
- que la société en commandite simple F+S ALUBAU GmbH &Co KG, ayant son siège social à L-8287 KEHLEN,

Zone Industrielle de Kehlen, a été constituée suivant acte de Maître Francis KESSELER, alors notaire de résidence à Esch-
sur-Alzette en date du 4 octobre 1983, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations, numéro 278, pages 3301
et suivant de l’année 1983 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg (le «RCS») sous le
numéro B 20887 («la Société»). Les statuts n’ont pas été modifiés depuis la constitution de la Société;

- que le capital social de la Société s'élève actuellement à quarante-neuf mille cinq soixante-dix-huit euros et soixante-
dix cents (EUR 49.578,70) représenté par cent (100) parts entièrement libérées;

- que le comparant, précité, est devenu seul propriétaire de toutes les parts et qu’il déclare avoir parfaite connaissance
des statuts et de la situation financière de la Société;
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- que le comparant, en sa qualité d’associé unique de la Société, a décidé de procéder à la dissolution anticipée et
immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;

- que l’associé unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 16 novembre 2015,
déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné;

Le comparant déclare encore que:
- l’activité de la Société a cessé;
- l’associé unique est investi de l’entièreté de l’actif de la Société et déclare prendre à sa charge l’entièreté du passif de

la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 16 novembre 2015 étant seulement un des
éléments d’information à cette fin;

- l’associé unique renonce à la formalité de la nomination d'un commissaire à la liquidation et à la préparation d'un
rapport du commissaire à la liquidation.

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;
- décharge pleine et entière est accordée au gérant de la Société;
- il y a lieu de procéder à l’annulation de toutes les parts;
- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L-1857 Luxembourg,

5, rue du Kiem.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués approximativement mille cent euros (EUR 1.100.-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire instrumentant par son

nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Jurin, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 03 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/38260. Reçu soixante-quinze

euros (75,00 €)
Le Receveur (signé): Paul MOLLING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 10 décembre 2015.
Référence de publication: 2015199318/56.
(150224295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.

Kirk Beauty International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 197.553.

In the year two thousand and fifteen, on the first day of December.
Before us, Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting of the shareholders of Kirk Beauty International S.A., a société anonyme, organized

under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey,
registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under Section B, number 197.553, incorporated pursuant
to a deed of the undersigned notary dated 29 May 2015, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
of 10 August 2015, number 2029. The articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of the
undersigned notary dated 11 August 2015, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of 11 No-
vember 2015, number 3082 (the "Company").

The meeting was opened at 6.00 p.m. with Me Charles Heisbourg, in the chair, professionally residing in Luxembourg,
who appointed as secretary Me Claire Axionnat, professionally residing in Luxembourg.
The meeting elected as scrutineer Mr Ervin Zaljevic, professionally residing in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:
I. That the agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. Amendment of article 7.8 of the articles of association of the Company;
2. Replacement of the current independent auditor of the Company with Mazars Luxembourg;
3. Replacement of certain directors of the Company;
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4. Delegation of powers;
5. Miscellaneous.
II. That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their

shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxies of the represented
shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to this deed to be filed at the same time with the
registration authorities.

III. The proxies of the represented shareholders, initialled "ne varietur" by the appearing parties will also remain annexed
to this deed.

IV. That the whole corporate capital being present or represented at the present meeting and the shareholders present
or represented declaring that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening
notices were necessary.

V. That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deliberate
on all the items of the agenda.

The general meeting unanimously has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The general meeting resolves to amend article 7.8 of the articles of association of the Company which shall henceforth
read as follows:

“ 7.8. For the purpose of these Articles:
(a) The "Preferred Amount Per Share" is the result obtained by (i) dividing the Preferred Amount Per Class by the

number of Shares in issue in the Class of Shares to be repurchased and cancelled and (ii) reduced by the nominal value of
such Shares.

(b) The "Preferred Amount Per Class" shall be calculated by multiplying the Total Preferred Amount with the number
of Shares in issue in the Class of Shares to be repurchased and cancelled and dividing such amount by the number of all
Preference Shares in issue.

(c) The "Total Preferred Amount" shall be an amount in Euro equal to:
q-r
where:
q = the Required Return; and
r = the Relevant Return
"Required Return" is an amount in Euros equal to:
s + u
where:
s = (1,096,200,000 x 1.11 n );
t = (1,096,200,000 x 1.11 n+1 );
u = (t-s) x (y/360);
n = the number of full complete calendar years from (and including) (i) 13 August 2015 for the Shares issued on or prior

to 13 August 2015 or (ii) the date of issuance of the Shares issued after 13 August 2015 to (and including) the date of: (a)
repurchase and cancellation of such Shares (when calculated with reference to Article 7.6 to 7.10); (b) payment of a relevant
dividend (when calculated with reference to Article 27); or (c) the liquidation of the Company (when calculated with
reference to Article 28), as applicable; and

y = the number of days (calculated on the basis of a 360-day year consisting of 12 months of 30 days each) from the
end of the last full complete calendar year included in the calculation of n to (and including) the date of: (a) repurchase and
cancellation of such Shares (when calculated with reference to Article 7.6 to 7.10); (b) payment of a relevant dividend
(when calculated with reference to Article 27); or (c) the liquidation of the Company (when calculated with reference to
Article 28), as applicable

"Relevant Return" is an amount equal to
k + m
where:
k = (703,372,800 x (1 + 0.091378 x n))
l = (703,372,800 x (1 + 0.091378 x (n+1)))
m = (l - k) x (y/360)
n and y shall have the same meanings as above.
The amounts set forth above and forming the basis for the determination of the Required Return and the Relevant Return

may have to be adjusted by way of amendment of the Articles to adequately reflect the amount of any additional contri-
butions that may be made to the Company after 13 August 2015 as well as the amount of distributions by the Company on
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Shares and/or debt instruments (in the form of a dividend distribution or distribution of other proceeds, a redemption or
repurchase of Shares or instruments or otherwise) from time to time.

Repurchase and cancellation of the Classes of Shares F to J”

Second resolution

The general meeting resolves to acknowledge the resignation of Grant Thornton Lux Audit the independent auditor
(réviseur d'entreprises agréé) of the Company, with effect as of the date hereof.

The general meeting resolves to appoint Mazars Luxembourg with registered office at 10A, rue Henri M. Schnadt,
L-2530 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under Section B, number 159962
as new independent auditor (réviseur d'entreprises agréé) of the Company, with effect as of the date hereof, in replacement
of Grant Thornton Lux Audit.

Third resolution

The general meeting resolves to acknowledge the resignation of Mr. Stefan Moosmann as director of the Company with
effect as of the date hereof.

The general meeting resolves furthermore to appoint the following person as new director of the Company, with effect
as of the day hereof, for a duration ending at the annual general meeting of the Company resolving on the annual accounts
of the Company ending on 30 September 2016:

- Mr. Christian Daniel Pindur, born in Augsbourg, Germany on 23 March 1978, having his professional residence at 24,
Bockenheimer Landstrasse, D-60323 Frankfurt am Main, Germany.

There being no further business, the meeting is closed at 6.20 p.m..

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the appearing persons,
the present deed is worded in English, followed by a French version; upon request of the same appearing persons and in
case of divergences between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof, this deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons, all known by the undersigned notary by name, surname, civil

status and residence, said persons appearing signed together with the notary this deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le premier jour du mois de décembre.
Par devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a été tenue
une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Kirk Beauty International S.A., une société anonyme régie

par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey, im-
matriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 197.553, constituée
selon un acte reçu par le notaire instrumentant en date du 29 mai 2015, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations le 10 August 2015, numéro 2029. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 11 août
2015 suivant acte du notaire instrumentant, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 11 novembre
2015, numéro 3082 (la "Société").

L'assemblée a été ouverte à 18.00 heures sous la présidence de Maître Charles Heisbourg, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg,

qui a désigné comme secrétaire Madame Claire Anxionnat, demeurant professionnellement à Luxembourg.
L'assemblée a élu comme scrutateur Monsieur Ervin Zaljevic, demeurant professionnellement à Luxembourg.
Le bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, le président a déclaré et prié le notaire instrumentant d'acter:
I. Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Modification de l'article 7.8 des statuts de la Société;
2. Remplacement du réviseur d'entreprise indépendant actuel de la Société par Mazars Luxembourg;
3. Remplacement d'administrateurs de la Société;
4. Délégation de pouvoirs;
5. Divers.
II. Que les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre d'actions qu'ils

détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les associés présents,
les mandataires des associés représentés ainsi que les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour
être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.
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III. Les procurations des associés représentés, signées "ne varietur", par les personnes comparantes resteront annexées
à cet acte.

IV. Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

V. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur tous les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, demande au notaire soussigné d'acter les résolutions suivantes à l'unanimité
des voix:

Première résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'article 7.8 des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

« 7.8. Dans le cadre des présents Statuts:
(a) Le «Montant de Préférence par Action» désigne le résultat obtenu en (i) divisant le Montant de Préférence par Classe

par le nombre des Actions émises pour la Classe d'Actions devant être rachetée et annulée et (ii) en y soustrayant la valeur
nominale de ces Actions.

(b) Le «Montant de Préférence par Classe» est calculé en multipliant le Montant de Préférence Total avec le nombre
des Actions émises pour la Classe d'Actions devant être rachetée et annulée et en divisant le montant obtenu par le nombre
de toutes les Actions de Préférence émises.

(c) Le «Montant de Préférence Total» désigne un montant en Euro égal à:
q-r
où:
q = le Rendement Exigé; et
r = le Rendement Pertinent.
Le «Rendement Exigé» désigne un montant en Euros égal à:
s + u
où:

s = (1.096.200.000 x 1,11 n );

t = (1.096.200.000 x 1,11 n+1 );
u = (t-s) x (y/360);
n = le nombre d'année calendaires complètes à partir de (et comprenant) (i) le 13 août pour les Actions émises le 13 août

ou avant cette date ou (ii) la date d'émission des Actions émises après le 13 août jusqu'à la date inclue: (a) du rachat et de
l'annulation de ces Actions (lorsque le calcul est effectué conformément aux articles 7.6 à 7.10); (b) du versement du
dividende correspondant (lorsque le calcul est effectué conformément à l'article 27) ou (c) de la liquidation de la Société
(lorsque le calcul est effectué conformément à l'article 28), selon les circonstances; et

y = le nombre de jours (calculés sur la base d'une année de 360 jours, divisée en 12 mois de 30 jours chacun) à partir de
la fin de la dernière année calendaire complète inclue dans le calcul de n jusqu'à (et incluant) la date: (a) de rachat et
d'annulation de ces Actions (lorsque le calcul est effectué conformément aux articles 7.6 à 7.10); (b) du versement du
dividende correspondant (lorsque le calcul est effectué conformément à l'article 27) ou (c) de la liquidation de la Société
(lorsque le calcul est effectué conformément à l'article 28), selon les circonstances.

Le «Rendement Pertinent» désigne un montant égal à:
k + m
où:
k = (703.372.800 x (1 + 0,091378 x n))
l = (703.372.800 x (1+ 0,091378 x (n+1)))
m = (l-k) x (y/360)
n et y ont la même signification que celle exposée ci-dessus.
Les montants présentés ci-dessus et qui constituent la base de détermination du Rendement Exigé et du Rendement

Pertinent sont susceptibles de devoir être ajustés pas le biais d'un amendement aux Statuts afin de refléter de manière
adéquate le montant de tout apport supplémentaire effectué dans la Société après le 13 août 2015, de même que les montants
de distributions effectuées, le cas échéant, par la Société en lien avec ses Actions et/ou avec des titres de dette (dans la
forme d'une distribution de dividendes ou d'une distribution d'autres produits, d'un remboursement ou d'un rachat d'Actions
ou de titres ou autres).

Rachat et annulation des Classes d'Actions F à J»
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Deuxième résolution

L'assemblée générale prend acte de la démission de Grant Thornton Lux Audit en tant que réviseur d'entreprises agréé
de la Société, avec effet à la date des présentes.

L'assemblée générale décide de nommer Mazars Luxembourg, ayant son siège social à 10A, rue Henri M. Schnadt,
L-2530 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B,
numéro 159962, en tant que réviseur d'entreprises agréé de la Société, avec effet à la date des présentes, en remplacement
de Grant Thornton Lux Audit.

Troisième résolution

L'assemblée générale prend acte de la démission de Monsieur Stefan Moosmann comme administrateur de la Société
avec effet à la date des présentes.

L'assemblée générale décide de nommer la personne suivante, avec effet à la date de la présente, en tant que nouvel
administrateur de la Société jusqu'à l'assemblée générale annuelle de la Société approuvant les comptes annuels de la Société
au 31 septembre 2016:

- Monsieur Christian Daniel Pindur né à Augsbourg, Allemagne, le 23 mars 1978, ayant sa résidence professionnelle
au 24, Bockenheimer Landstrasse, D-60323 Frankfurt am Main, Allemagne.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 18.20 heures.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le texte
français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentant par nom, prénom,

qualité et demeure, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: C. Heisbourg, C. Anxionnat, E. Zaljevic, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher A.C., le 2 décembre 2015. GAC/2015/10519. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 10 décembre 2015.
Référence de publication: 2015199490/215.
(150224156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.

Köln Arena 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 202.048.

STATUTES

In the year two thousand fifteen, on the twenty-sixth day of the month of November.
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Köln Arena Holding S.à r.l., a private limited liability (société à responsabilité limitée) company established under the

laws of Luxembourg, having its registered office at 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand Duchy of Lu-
xembourg, and in progress of registration with the Luxembourg register of commerce and companies (R.C.S.L.) (hereafter,
the “Shareholder”),

hereby represented by Annick Braquet, with professional address in Luxembourg, by virtue of proxy given under private
seal, which, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed
to the present deed for purpose of registration.

Such appearing party, acting in the hereinabove stated capacity, has requested the notary to draw up the following articles
of incorporation of a société à responsabilité limitée which it declared to establish.

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There is hereby formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of
“Köln Arena 1 S.à r.l.”, which is governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (hereafter, the “Company”),
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and in particular by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter, the “Law”), as well as
by the present articles of association (hereafter, the “Articles”).

Art. 2. The registered office of the Company is established in the municipality of Schuttrange, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

The address of the registered office may be transferred within the municipality of Schuttrange by a resolution of the
manager(s) or by a resolution of the board of managers, as the case may be.

It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholder
(s) whose adoption is subject to the quorum and majority requirements for an amendment of the Articles.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.
In the event that, in the view of the manager(s) or the board of managers, as the case may be, extraordinary political,

economic or social developments occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at
its registered office or with the ease of communications with such office or between such office and persons abroad, the
Company may temporarily transfer the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circums-
tances. Such temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of the registered office, will remain a company governed by the Law. Such temporary measures will be
taken and notified to any interested parties by the manager(s) or the board of managers, as the case may be.

Art. 3. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or
foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as
the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind and loans,
and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests
in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg and/or abroad.

The Company may invest directly or indirectly in real estate, intellectual property rights, or any other movable or
immovable property of any kind.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, debentures and any type
of debt or equity securities such as (but not limited to) preferred equity certificates, such securities being convertible or
not.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to com-
panies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies to which
the Company belongs (including upstream or cross-stream) or to third parties, take any controlling and supervisory measures
and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

The Company may also enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options,
repurchase, stock lending and similar transactions. The Company may generally employ any techniques and instruments
relating to investments for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and instru-
ments designed to protect it against credit, currency exchange, interest rate risks and any such other risks generally.

Finally, the Company may perform all commercial, technical and financial or other operations and enter into any agree-
ment or issue any document in order to accomplish its corporate purpose.

Art. 4. The Company is formed for an unlimited period of time.

Chapter II. - Capital, Shares

Art. 5. The share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares. Each issued share has a nominal value of one Euro (EUR 1) and is fully
paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the Articles
or by the Law or any contractual arrangement entered into between the shareholders.

In addition to the share capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make dis-
tributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

The Company may, without limitation, accept shareholders’ equity or other contributions without issuing shares or other
securities in consideration of the contribution and may inscribe the contributions in one or more accounts. The decisions
relating to the use of these accounts must be taken by the shareholders without prejudice of the Law or the present Articles.

Art. 6. Each share entitles to one (1) vote, subject to the limitations imposed by the Law. Towards the Company, the
Company’s shares are indivisible and only one (1) owner is admitted per share. Joint co-owners have to appoint a sole
person as their representative towards the Company.

Art. 7. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares may be freely transferred amongst such shareholders. Save as otherwise

provided by the Law, the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorization of the general meeting
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of shareholders representing at least three-quarters (3/4) of the share capital, without prejudice to the provisions of the law
of 5 August 2005 on financial collateral arrangements, as amended.

The Company may acquire its own shares in view of and subject to their immediate cancellation, without prejudice to
the provisions of the law of 5 August 2005 on financial collateral arrangements, as amended.

Art. 8. The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil rights, insolvency, bankruptcy,
winding-up or dissolution of the single shareholder or of any shareholders.

Chapter III. - Managers, Statutory auditors

Art. 9. The Company is managed by one (1) or two (2) manager(s), acting jointly. If three (3) or more managers have
been appointed, they will constitute a board of managers. The manager(s) need not be shareholders.

The manager(s) or the board of managers, as the case may be, will be elected by the shareholder(s) who will determine
their number and the term of their office. He (they) will hold their office until their successors are elected. He (they) are
re-eligible and he (they) may be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the shareholder
(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed managers as class A managers or class B managers.

Art. 10. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, is (are) vested with the broadest powers to perform
or approve all acts necessary or useful for accomplishing the Company’s object. All powers not expressly reserved by the
Law or the present Articles to the shareholders fall within the competence of the manager(s) or the board of managers, as
the case may be.

Art. 11. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, may sub-delegate special powers or proxies or
entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees of its choice.

Art. 12. The board of managers (if any) may elect a chairman among its members. The board of managers may also
elect a secretary, who need not be a manager or a shareholder of the Company, and who will be responsible for keeping
the minutes of the relevant meeting of the board of managers.

The meetings of the board of managers are convened by the chairman or by any two (2) managers. A written notice
shall be sent to all managers by any means of communication allowing for the transmission of a written text at least twenty
four (24) hours prior to the date of the meeting of the board of managers, unless a shorter notice period has been agreed
upon by all the managers. Any such notice shall specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the
nature of the business to be transacted. If all the managers are present or represented at the meeting, they may waive all
convening requirements and formalities.

No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted by
resolution of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, by any means of communication
allowing for the transmission of a written text, another manager as his proxy. Any manager may represent one or several
managers.

The meetings of the board of managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the board of managers
may from time to time determine.

Any manager may participate in a meeting by means of telephone or video conference call or by any similar means of
communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. A meeting held through such means of commu-
nication is deemed to be held at the registered office of the Company.

A quorum of the board of managers shall be the presence or the representation of a majority of the managers holding
office.

Art. 13. The resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the managers present or represented.
The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any two (2) managers or by the chairman and the
secretary (if any). Copies or extracts of the minutes can also be delivered to third parties dealing with the Company and
certified either by any two (2) managers or by the chairman and the secretary (if any). These minutes, copies and extracts
and all factual declarations contained therein shall be conclusive evidence towards the Company and any interested person
that the resolutions have been duly taken at a meeting of the board of managers validly held.

The resolutions adopted by the single manager shall be documented in writing and signed by the single manager.
Resolutions in writing may be taken by the members of the board of managers, provided that those resolutions are signed

by all managers, in which case they shall have the same effect as resolutions passed at a meeting of the board of managers
and the date of such resolutions shall be the one referred to in the resolutions or the one opposite the last signature, as the
case may be. The resolutions may be documented in a single document or in several separate documents having the same
content and signed by the managers.

Art. 14. In dealing with third parties, the Company shall be bound by the single signature of any manager.
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However, if the shareholder(s) have qualified the managers as class A managers or as class B managers, the Company
will only be bound towards third parties by the joint signatures of one (1) class A manager and one (1) class B manager.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or single signature of any person to
whom special signatory power has been delegated by the board of managers, within the limits of such power.

Art. 15. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, assumes, by reason of his/her/its position, no
personal liability in relation to any commitment validly made by him/her/it in the name of the Company. Any such manager
(s) or the board of managers, as the case may be, is only liable for the performance of its duties.

The Company shall indemnify any member of the board of managers, officer or employee of the Company and, if
applicable, his/her/its successors, heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred
by him/her/it in connection with any action, suit or proceeding to which he/she/it may be made a party by reason of him/
her/it being or having been manager, officer or employee of the Company, or, at the request of the Company, any other
company of which the Company is a shareholder or creditor and by which he/she/it is not entitled to be indemnified, except
in relation to matters as to which he/she/it shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross
negligence or misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such
matters covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified
is not guilty of gross negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to
which the persons to be indemnified pursuant to the Articles may be entitled.

Art. 16. If any of the managers of the Company has or may have any personal interest in any transaction of the Company,
such manager shall disclose such personal interest to the other manager(s) and shall not consider or vote on any such
transaction.

In case of a sole manager, it suffices that the transactions between the Company and its manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the manager(s) or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
described above to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not,
by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 17. Subject to approval by the shareholder(s), the manager(s) may receive a management fee in respect of the
carrying out of his/their management of the Company and may, in addition, be reimbursed for all other expenses whatsoever
incurred by the manager(s) in relation with such management of the Company or the pursuit of the Company’s corporate
object.

Art. 18. Even after cessation of their mandate or function, any manager, as well as any person who is invited to attend
a meeting of the board of managers, shall not disclose information on the Company, the disclosure of which may have
adverse consequences for the Company, unless such divulgation is required by a legal or regulatory provision applicable
to sociétés à responsabilité limitée.

Art. 19. Except where according to the Law, the Company’s annual statutory and/or consolidated accounts must be
audited by an independent auditor, the business of the Company and its financial situation, including in particular its books
and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one (1) or more statutory auditors who need not
be shareholders themselves.

The statutory or independent auditors, if any, will be appointed by the shareholder(s), which will determine the number
of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed at any time,
with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the independent auditor may, as a
matter of the Law, only be removed for serious cause or by mutual agreement.

Chapter IV. - General meeting of shareholders

Art. 20. The shareholders shall have such powers as are vested in them pursuant to the Articles and the Law. The single
shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting of shareholders.

Any properly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 21. If the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of shareholders shall
be held on 25 May at 2:15 p.m.

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on the
next following business day.

Art. 22. Unless there is only one (1) single shareholder, the shareholders may also meet in a general meeting of share-
holders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles or the Law, by the manager(s), alternatively,
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by the statutory auditor(s) (if any) or, more alternatively, by shareholders representing more than half (1/2) of the share
capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles and, if applicable, set
out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the judgment
of the manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 23. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of shareholders.
A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of

communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself, as
a proxy holder. The board of managers may determine any conditions that must be fulfilled in order for a shareholder to
take part in a general meeting of shareholders.

Shareholders, participating in a general meeting of shareholders by videoconference or any other similar means of
telecommunication allowing for their identification, shall be deemed present for the purpose of quorum and majority
computation. Such telecommunication methods shall satisfy all technical requirements to enable the effective participation
in the meeting and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on a continuous basis.

Art. 24. Any general meeting of shareholders shall be presided over by a president or by a person designated by the
manager(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The president of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the shareholders attending the

general meeting of shareholders.
The president, the secretary and the scrutineer so appointed together form the bureau of the general meeting of share-

holders.

Art. 25. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of amending the
Articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an amendment of
the Articles, as the case may be, resolutions shall be adopted by shareholders representing more than half (1/2) of the share
capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in writing), the shareholders shall be convened
(or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective of the number of shares represented, by a simple
majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles or the Law, for the purpose of
amending the Articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an
amendment of the Articles, the majority requirements shall be a majority of shareholders in number representing at least
three quarters (3/4) of the share capital.

Art. 26. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the members of the bureau of the general
meeting of shareholders and may be signed by shareholders or proxies of shareholders, who so request.

Copies or extracts of resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general meeting of
shareholders may be signed by the president of the general meeting of shareholders, the secretary of the general meeting
of shareholders or a manager.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.
If the Company has several shareholders, but no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of the shareholders

may be passed in writing. Written resolutions may be documented in a single document or in several separate documents
having the same content and each of them signed by one (1) or several shareholders. Should such written resolutions be
sent by the manager(s) to the shareholders for adoption, the shareholders are under the obligation to, within a time period
of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the proposed resolutions, cast their written vote by returning
it to the Company through any means of communication allowing for the transmission of a written text. The quorum and
majority requirements applicable to the adoption of resolutions by the general meeting of shareholders shall mutatis mu-
tandis apply to the adoption of written resolutions.

Chapter V. - Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 27. The Company’s financial year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of each
year.
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Art. 28. At the end of each financial year, the Company’s accounts are established and the manager(s) or the board of
managers, as the case may be, prepares an inventory including an indication of the value of the Company’s assets and
liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 29. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization
and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the Company is allocated
to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s share capital.

After allocation to the legal reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits will
be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward to the
next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or share
premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions, unless otherwise provided
in the Articles or any contractual arrangement to which the shareholders are a party.

Notwithstanding the foregoing, the manager(s) or the board of managers, as the case may be, may in particular decide
to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the manager(s) showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since
the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried
forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law.

Chapter VI. - Liquidation, Final provisions

Art. 30. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum
and the majority rules set by the Articles or, as the case may be, by the Law for any amendment of the Articles.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the manager(s) or such other person (who may
be a physical person or a legal entity, including a shareholder) appointed by the shareholder(s), who will determine their
powers and their compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Art. 31. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory Provisions

The first financial year of the Company shall start on the date of this deed and shall end on the thirty-first of December
two thousand fifteen.

Subscription and Payment

The articles of association of the Company having thus been established, the abovenamed party, represented as stated
above, has subscribed for the twelve thousand five hundred (12,500) shares.

All these shares have been fully paid up by contribution in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred Euros
(EUR 12,500) is forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Statement

The notary, who has drawn up the present deed, declares that the conditions set forth in the law of 10 August 1915 on
commercial companies, as amended, have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of Costs

The party has estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company
or which shall be charged to it in connection with its incorporation at about EUR 1,500.-

Resolutions of the sole Shareholder

The above-named party, represented as stated above, representing the entire subscribed capital and considering itself as
duly-convened, has immediately passed the following resolutions:

1. The Company’s registered office is fixed at 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

2. The following person has been elected as managers for an indefinite period:
Mr Herman Schommarz, professionally residing at 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand Duchy of

Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French version. In the event of any discrepancy between the
English and the French text, the English version shall prevail.
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Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, who is known to the notary, by his surname, first name, civil

status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L’an deux mille quinze, le vingt-six novembre
Par devant nous Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand- Duché de Luxembourg.

A comparu:
Köln Arena Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie en vertu du droit Luxembourgeois, établie et

ayant son siège social à 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, en cours d’enre-
gistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg (ci-après, l’“Associé”),

représentée par Annick Braquet, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous
seing privé,laquelle, signée ne varietur, par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Laquelle comparante, agissant par son mandataire, a requis le notaire soussigné de dresser l’acte constitutif d’une société
à responsabilité limitée qu’elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er . - Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination “Köln Arena 1 S.à r.l.” qui est régie par
les lois du Grand-Duché de Luxembourg (ci-après, la “Société”), et en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la “Loi”), ainsi que par les présents statuts (ci-après, les “Statuts”).

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la commune de Schuttrange par décision du ou des gérants ou,

selon le cas, du conseil de gérance.
Il peut être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution du ou des associés

délibérant aux conditions de quorum et de majorité exigées pour toute modification des statuts.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.
Si le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance estiment que des événements extraordinaires d’ordre politique,

économique ou social se produisent ou sont imminents et qui compromettraient l’activité normale de la Société à son siège
social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et l’étranger ou que de tels événements sont imminents,
le siège social pourra être transféré temporairement à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales.
Ces mesures provisoires n’auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire
du siège, restera régie par la Loi. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par le
ou les gérant(s)ou, selon le cas, le conseil de gérance.

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises et/ou étrangères, ainsi qu’auprès d’autres entités commerciales, l’acquisition par achat, par souscription ou de toute
autre manière, ainsi que l’aliénation par vente, échange ou autrement de parts sociales, obligations, titres obligataires et
autres instruments financiers et prêts et la possession, l’administration, le développement et la gestion de son portefeuille.
La Société peut également détenir des participations dans d’autres partenariats et exercer son activité à travers ses filiales
au Luxembourg et/ou à l’étranger.

La Société peut investir directement ou indirectement sur le marché de l’immobilier, dans les droits de propriété intel-
lectuelle ou dans toute autre propriété mobilière ou immobilière de toute sorte.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder à travers des placements privés à l’émission d’obligations et
autres titres de créance ou de capital de toute nature comprenant, de manière non-limitative, des preferred equity certificates
convertibles ou non.

D’une manière générale, la Société peut octroyer assistance (au moyen de prêts, avances, garanties ou sûretés ou par
tout autre moyen) à des sociétés ou autres entreprises, dans lesquelles la Société a des participations ou qui font partie
intégrante du groupe des sociétés auquel la Société appartient (verticalement ou horizontalement) ou à des tiers, prendre
toute mesure de contrôle et de surveillance et faire toute opération qu’elle jugera utile à l’accomplissement et au dévelop-
pement de son objet.

La Société peut également contracter, exécuter ou accomplir toutes opérations de swaps, opérations à terme (futures),
opérations sur produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, de prêt de titres, ainsi que toutes autres
opérations similaires. La Société peut, de manière générale, utiliser toutes techniques et instruments liés à des investisse-
ments en vue de leur gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, de change, de taux d’intérêt et généralement de tout autre risque.

Enfin, la Société peut accomplir toute opération commerciale, technique et financière ou toute autre opération et conclure
tous contrats ou émettre tout documents afin d’accomplir son objet social.
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Art. 4. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. - Capital, Parts sociales

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales. Chaque part sociale a une valeur nominale d’un euro (EUR 1) et est entièrement libérée.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire dans les Statuts ou dans
la Loi ou tout autre accord contractuel conclu entre les associés.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel seront transférées toutes les primes
d’émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. L’avoir de ce compte de prime d’émission peut être
utilisé pour régler le prix de rachat de parts sociales que la Société rachèterait à ses associés, pour compenser des pertes
nettes réalisées, pour distribuer des dividendes aux associés, ou pour affecter ces fonds à la réserve légale.

La Société peut, sans limitation, accepter des capitaux propres ou autres apports sans émettre d’actions ou autres titres
en contrepartie de l’apport et peut inscrire les apports à un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à l’utilisation de ces
comptes doivent être prises par les actionnaires sous réserve de la Loi et des présents Statuts.

Art. 6. Chaque part sociale donne droit à un (1) vote, soumis aux limitations imposées par la Loi. A l’égard de la Société,
les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un (1) seul propriétaire par part sociale est admis. Les copropriétaires indivis
doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 7. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement cessibles.
Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Sauf dispositions

contraires dans la Loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non-associés qu’avec l’agrément donné en assemblée
générale des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social, sans préjudice des dispositions de la loi
du 5 août 2005 sur les contrats de garanties financières, telle que modifiée.

La Société peut racheter ses propres parts sociales en vue et sous réserve de les annuler immédiatement, sans préjudice
des dispositions de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garanties financières, telle que modifiée.

Art. 8. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité, de la
faillite ou de la dissolution de l’associé unique ou de l’un quelconque des associés.

Chapitre III. - Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 9. La Société est gérée par un (1) ou deux (2) gérants, agissant conjointement. Si trois (3) ou plus de trois gérants
sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance. Le ou les gérants ne doivent pas obligatoirement être des associés.

Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance sera ou seront nommé(s) par l’associé unique ou l’assemblée
générale des associés, selon le cas, qui déterminera ou détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Il(s) restera
ou resteront en fonction jusqu’à la nomination de leur(s) successeur(s). Il(s) est ou sont rééligible(s) et il(s) peut ou peuvent
être révoqués à tout moment, avec ou sans motif.

Le ou les associé(s) pourra ou pourront décider de qualifier les gérants comme gérants de catégorie A ou gérants de
catégorie B.

Art. 10. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance ont ou a les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous
les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément par
les Statuts ou par la Loi aux associés relèvent de la compétence du ou des gérant(s) ou, selon le cas, du conseil de gérance.

Art. 11. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance peut ou peuvent subdéléguer des pouvoirs ou mandats
spéciaux ou fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou comités de leur choix.

Art. 12. Le conseil de gérance (s’il y en a) peut élire un président parmi ses membres. Le conseil de gérance peut
également élire un secrétaire, qui n’a besoin d’être ni gérant ni associé de la Société et qui sera responsable de la tenue des
procès- verbaux des réunions du conseil de gérance.

Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le président ou par deux (2) gérants. Une convocation écrite
est envoyée à tous les gérants par tout moyen de communication permettant la transmission d’un texte écrit, au moins vingt-
quatre (24) heures avant la date de la réunion du conseil de gérance, à moins qu’un délai de convocation plus court n’ait
été décidé par tous les gérants. La convocation indiquera le lieu, la date et l’heure de la réunion ainsi que l’ordre du jour
et une indication des affaires à traiter. Si tous les gérants sont présents ou représentés à la réunion, ils peuvent par ailleurs
également renoncer aux conditions et formalités de convocation.

Aucune convocation spéciale ne sera requise pour les réunions du conseil de gérance se tenant à des dates et des lieux
déterminés préalablement par une résolution adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par un écrit, transmis par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre gérant comme son mandataire. Tout gérant
pourra représenter un ou plusieurs gérants.

Les réunions du conseil de gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le conseil de gérance pourra
déterminer de temps à autre.
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Tout gérant peut participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou par tout autre moyen de
communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément l’une avec
l’autre. Une telle participation sera considérée comme étant équivalente à une présence physique à la réunion. Une réunion
tenue par ces moyens est réputée être tenue au siège social de la Société.

Sous réserve de ce qui suit, le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est
présente ou représentée.

Art. 13. Les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents ou représentés. Les procès-
verbaux des réunions du conseil de gérance sont signés par deux (2) gérants ou par le président et le secrétaire (s’il y en
a). Des copies ou extraits des procès-verbaux peuvent également être délivrés à des tiers en relation d’affaires avec la
Société et certifiés soit par deux (2) gérants soit par le président et le secrétaire (s’il y en a). Ces procès-verbaux, copies et
extraits ainsi que toutes les déclarations factuelles qu’ils contiennent sont réputées prouver, à l’égard de la Société et de
tout tiers intéressé, que les résolutions ont été dûment prises à une réunion du conseil de gérance valablement tenue.

Les résolutions adoptées par le gérant unique sont consignées par écrit et signées par le gérant unique.
Une résolution écrite, approuvée et signée par tous les membres du conseil de gérance, est régulière et valable comme

si elle avait été adoptée à une réunion du conseil de gérance. La date de cette résolution est celle figurant sur l’écrit en
question ou, selon le cas, celle figurant en face de la dernière signature sur ledit écrit. Une telle décision peut être consignée
dans un (1) ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu signé chacun par un (1) ou plusieurs gérants.

Art. 14. A l’égard des tiers, la Société est valablement engagée par la signature individuelle de l’un des gérants.
Toutefois, si le ou les associés ont qualifié les gérants de gérants de catégorie A ou gérants de catégorie B, la Société

ne sera engagée à l’égard des tiers que par la signature conjointe d’un gérant de catégorie A et d’un gérant de catégorie B.
La Société sera également engagée, à l’égard des tiers, par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute

personne à qui un pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance, dans les limites de ce pouvoir.

Art. 15. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance ne contracte(nt)à raison de leur fonction, aucune obligation
personnelle liés (ou en lien avec les) aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Chaque gérant ou
membre du conseil de gérance est uniquement responsable de ses devoirs à l’égard de la Société.

La Société indemnisera tout membre du conseil de gérance, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas échéant,
ses successeurs, héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu’il(s) a ou ont à
payer et tous frais raisonnables qu’il(s) aura ou auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans
des actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs ou ses fonctions
actuelles ou anciennes de gérant, de fondé de pouvoir ou d’employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute
autre société dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n’ont pas droit à indemnisation,
exception faite des cas où leur responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d’arrangement
transactionnel, l’indemnisation ne portera que sur les questions couvertes par l’arrangement transactionnel et dans ce cas
seulement si la Société reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n’est pas coupable de
négligence grave ou mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n’est pas exclusif d’autres droits auxquels les personnes
susnommées pourraient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 16. Au cas où un des gérants aurait ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction de la Société, il devra
en aviser les autres gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre un vote au sujet de cette transaction.

Dans l’hypothèse d’un gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l’opération en question est conclue à des
conditions normales de marché et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d’autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par le
fait qu’un ou plusieurs gérants ou un fondé de pouvoirs de la Société ait un intérêt personnel dans telle autre société ou
entreprise, ou en est gérant, associé, membre, actionnaire, fondé de pouvoirs ou employé. Toute personne liée, de la manière
décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relation d’affaires,
ne devra pas être empêchée de délibérer, de voter ou d’agir sur une opération relative à de tels contrats ou transactions au
seul motif de ce lien avec cette autre société ou entreprise.

Art. 17. Sous réserve de l’approbation de l’associé unique ou des associés, le ou les gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu’ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l’objet social de la Société.

Art. 18. Même après la cessation de leur mandat ou fonction, tout gérant, de même que toute personne invitée à participer
à une réunion du conseil de gérance, ne devra pas dévoiler des informations sur la Société dont la divulgation pourrait avoir
des conséquences défavorables pour celle-ci, à moins que cette révélation ne soit exigée par une disposition légale ou
réglementaire applicable aux sociétés à responsabilité limitée.

Art. 19. Sauf lorsque, conformément à la Loi, les comptes annuels et/ou les comptes consolidés de la Société doivent
être vérifiés par un réviseur d’entreprises agréé, les affaires de la Société et sa situation financière, en particulier ses
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documents comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être contrôlés par un (1) ou plusieurs commissaires
qui n’ont pas besoin d’être eux-mêmes associés.

Les commissaires ou réviseurs d’entreprises agréés seront, le cas échéant, nommés par les associés qui détermineront
leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec
ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur d’entreprises agréé peut seulement, par
disposition de la Loi, être révoqué pour motifs graves ou d’un commun accord.

Chapitre IV. - Assemblée générale des associés

Art. 20. Les associés exercent les pouvoirs qui leurs sont dévolus par les Statuts et par la Loi. Si la Société ne compte
qu’un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par la Loi à l’assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associées régulièrement constituée représente l’ensemble des associés.

Art. 21. Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, l’assemblée générale annuelle des associés se tiendra le
25 mai à 14.15 heures.

Si ce jour n’est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l’assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 22. A moins qu'il n’y ait qu'un (1) associé unique, les associés peuvent également se réunir en assemblées générales
des associés, conformément aux conditions fixées par les Statuts et la Loi, sur convocation du ou des gérants, subsidiaire-
ment, du ou des commissaires (le cas échéant), ou encore plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié
(1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l’heure et le lieu de l’assemblée générale, ainsi que l’ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l’assemblée générale des associés. L’ordre du jour d’une assemblée générale
d’associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications relatives à l’objet social ou à la forme de la
Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s’ils déclarent avoir été dûment
informés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Les assemblées générales des associés, y compris l’assemblée générale annuelle des associés, se tiendront au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand- Duché de Luxembourg, et pourront se tenir à l’étranger chaque fois que des
circonstances de force majeure, appréciées souverainement par le ou les gérants, le requièrent.

Art. 23. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute assemblée générale des associés.
Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés en désignant par un écrit, pouvant être transmis

par tout moyen de communication permettant la transmission d’un texte écrit, un mandataire, associé ou non. Le conseil
de gérance peut déterminer toute autre condition qui devra être remplie en vue de la participation d’un associé aux assem-
blées générales des associés.

Les associés participant à une assemblée générale des associés par visioconférence ou toute autre méthode de télécom-
munication similaire permettant leur identification, seront considérés comme présents pour le calcul du quorum et de la
majorité. Ces méthodes de télécommunication doivent satisfaire à toutes les exigences techniques afin de permettre la
participation effective à l’assemblée et les délibérations de l’assemblée doivent être retransmises de manière continue.

Art. 24. Chaque assemblée générale des associés est présidée par un président ou par une personne désignée par le ou
les gérant(s) ou, dans l’absence d’une telle désignation, par l’assemblée générale des associés.

Le président de l’assemblée générale des associés désigne un (1) secrétaire.
L’assemblée générale des associés élit un (1) scrutateur parmi les associés présents à l’assemblée générale des associés.
Le président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l’assemblée générale.

Art. 25. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu’une assemblée générale convoquée en vue de la modi-
fication des Statuts ou du vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées
pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant plus de la moitié (1/2) du
capital social. Si cette majorité n’est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par écrit), les associés seront
de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple, indépendamment du nombre
de parts sociales représentées.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou à la Loi, en vue de la modifi-
cation des Statuts de la Société ou de vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum et de
majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d’au moins la majorité en nombre des associés
représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 26. Les procès-verbaux des assemblées générales des associés sont signés par les membres du bureau de l’assemblée
générale des associés et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d’associés qui en font la demande.

Les copies ou extraits de résolutions adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées générales
des associés sont signés par le président de l’assemblée générale des associés, le secrétaire de l’assemblée générale des
associés ou un gérant.

22685



L U X E M B O U R G

Les résolutions adoptées par l’associé unique seront établies par écrit et signées par l’associé unique.
Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés, les résolutions des associés peuvent

être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul ou plusieurs documents ayant le même
contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter ont été envoyées par le ou les gérants
aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un délai de quinze (15) jours calendaires suivant la réception
du texte de la résolution proposée, d’exprimer leur vote par écrit en le retournant à la Société par tout moyen de commu-
nication permettant la transmission d’un texte écrit. Les exigences de quorum et de majorité imposées pour l’adoption de
résolutions par l’assemblée générale s’appliquent mutatis mutandis à l’adoption des résolutions écrites.

Chapitre V. - Année sociale, Comptes, Distributions de profits

Art. 27. L’année sociale commence le premier janvier et se termine au trente et un décembre de chaque année.

Art. 28. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont établis et le ou les gérants ou, selon
le cas, le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance dudit inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 29. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortisse-
ments et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution de
la réserve légale, jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

Après affectation à la réserve légale, l’associé unique ou les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Ils peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le
reportant à nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d’émission, à
l’associé unique ou aux associés, chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions, sauf
stipulation contraire dans les Statuts ou dans tout arrangement contractuel auquel les associés sont parties.

Nonobstant les stipulations qui précèdent, le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance peut ou peuvent de
payer des acomptes sur dividendes sur base d’un état comptable préparé par le ou les gérants duquel il ressort que des fonds
suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais
diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d’une obligation légale.

Chapitre VI. - Liquidation, Dispositions finales

Art. 30. La Société peut être dissoute par une résolution de l’associé unique ou des associés délibérant aux mêmes
conditions de quorum et de majorité que celles exigées par les Statuts ou par la Loi pour toute modification de Statuts.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s’effectuera par les soins du ou des gérants ou par toute autre personne
(qui peut être une personne physique ou morale y compris un associé), nommé par l’associé unique ou les associés, qui
déterminent leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, y compris les frais de liquidation, le boni de liquidation
sera distribué à l’associé unique ou aux associés de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par les
règles de distribution de dividendes.

Art. 31. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date de la constitution de la Société et se termine le trente et un
décembre deux mille quinze.

Souscription et libération.

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, la partie susmentionnée, représentée comme préalablement énoncé par
son mandataire, déclare souscrire les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par versement en numéraire de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié
au notaire.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l’acte déclare avoir vérifié l’existence des conditions de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée, et en constate expressément l’accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à EUR 1.500.-.
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Résolutions de l’associé unique

La partie susmentionnée, représentée comme préalablement énoncé, représentant la totalité du capital souscrit et se
considérant lui comme dûment convoqué, a immédiatement pris les résolutions suivantes:

1. L’adresse de la Société est fixée à 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg.
2. Est appelé aux fonctions de gérant pour une durée indéterminée:
Monsieur Herman Schommarz, demeurant professionnellement au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach,

Grand-Duché de Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la personne comparante

les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française. A la requête des mêmes personnes et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la personne susmentionnée ayant comparu, connu du notaire par nom, prénom, qualité et demeure a

signé avec le notaire instrumentaire le présent acte.
Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 3 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/38351. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR)
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 9 décembre 2015.
Référence de publication: 2015199506/591.
(150223764) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.

Köln Arena 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 202.052.

STATUTES

In the year two thousand fifteen, on the twenty-sixth day of the month of November.
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Köln Arena Holding S.à r.l., a private limited liability (société à responsabilité limitée) company established under the

laws of Luxembourg, having its registered office at 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand Duchy of Lu-
xembourg, and in progress of registration with the Luxembourg register of commerce and companies (R.C.S.L.) (hereafter,
the “Shareholder”),

hereby represented by Annick Braquet, with professional address in Luxembourg, by virtue of proxy given under private
seal, which, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed
to the present deed for purpose of registration.

Such appearing party, acting in the hereinabove stated capacity, has requested the notary to draw up the following articles
of incorporation of a société à responsabilité limitée which it declared to establish.

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There is hereby formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of
“Köln Arena 2 S.à r.l.”, which is governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (hereafter, the “Company”),
and in particular by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter, the “Law”), as well as
by the present articles of association (hereafter, the “Articles”).

Art. 2. The registered office of the Company is established in the municipality of Schuttrange, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

The address of the registered office may be transferred within the municipality of Schuttrange by a resolution of the
manager(s) or by a resolution of the board of managers, as the case may be.

It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholder
(s) whose adoption is subject to the quorum and majority requirements for an amendment of the Articles.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.
In the event that, in the view of the manager(s) or the board of managers, as the case may be, extraordinary political,

economic or social developments occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at
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its registered office or with the ease of communications with such office or between such office and persons abroad, the
Company may temporarily transfer the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circums-
tances. Such temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of the registered office, will remain a company governed by the Law. Such temporary measures will be
taken and notified to any interested parties by the manager(s) or the board of managers, as the case may be.

Art. 3. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or
foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as
the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind and loans,
and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests
in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg and/or abroad.

The Company may invest directly or indirectly in real estate, intellectual property rights, or any other movable or
immovable property of any kind.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, debentures and any type
of debt or equity securities such as (but not limited to) preferred equity certificates, such securities being convertible or
not.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to com-
panies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies to which
the Company belongs (including upstream or cross-stream) or to third parties, take any controlling and supervisory measures
and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

The Company may also enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options,
repurchase, stock lending and similar transactions. The Company may generally employ any techniques and instruments
relating to investments for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and instru-
ments designed to protect it against credit, currency exchange, interest rate risks and any such other risks generally.

Finally, the Company may perform all commercial, technical and financial or other operations and enter into any agree-
ment or issue any document in order to accomplish its corporate purpose.

Art. 4. The Company is formed for an unlimited period of time.

Chapter II. - Capital, Shares

Art. 5. The share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares. Each issued share has a nominal value of one Euro (EUR 1) and is fully
paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the Articles
or by the Law or any contractual arrangement entered into between the shareholders.

In addition to the share capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make dis-
tributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

The Company may, without limitation, accept shareholders' equity or other contributions without issuing shares or other
securities in consideration of the contribution and may inscribe the contributions in one or more accounts. The decisions
relating to the use of these accounts must be taken by the shareholders without prejudice of the Law or the present Articles.

Art. 6. Each share entitles to one (1) vote, subject to the limitations imposed by the Law. Towards the Company, the
Company's shares are indivisible and only one (1) owner is admitted per share. Joint co-owners have to appoint a sole
person as their representative towards the Company.

Art. 7. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares may be freely transferred amongst such shareholders. Save as otherwise

provided by the Law, the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorization of the general meeting
of shareholders representing at least three-quarters (3/4) of the share capital, without prejudice to the provisions of the law
of 5 August 2005 on financial collateral arrangements, as amended.

The Company may acquire its own shares in view of and subject to their immediate cancellation, without prejudice to
the provisions of the law of 5 August 2005 on financial collateral arrangements, as amended.

Art. 8. The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil rights, insolvency, bankruptcy,
winding-up or dissolution of the single shareholder or of any shareholders.

Chapter III. - Managers, Statutory auditors

Art. 9. The Company is managed by one (1) or two (2) manager(s), acting jointly. If three (3) or more managers have
been appointed, they will constitute a board of managers. The manager(s) need not be shareholders.

The manager(s) or the board of managers, as the case may be, will be elected by the shareholder(s) who will determine
their number and the term of their office. He (they) will hold their office until their successors are elected. He (they) are
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re-eligible and he (they) may be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the shareholder
(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed managers as class A managers or class B managers.

Art. 10. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, is (are) vested with the broadest powers to perform
or approve all acts necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by the
Law or the present Articles to the shareholders fall within the competence of the manager(s) or the board of managers, as
the case may be.

Art. 11. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, may sub-delegate special powers or proxies or
entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees of its choice.

Art. 12. The board of managers (if any) may elect a chairman among its members. The board of managers may also
elect a secretary, who need not be a manager or a shareholder of the Company, and who will be responsible for keeping
the minutes of the relevant meeting of the board of managers.

The meetings of the board of managers are convened by the chairman or by any two (2) managers. A written notice
shall be sent to all managers by any means of communication allowing for the transmission of a written text at least twenty
four (24) hours prior to the date of the meeting of the board of managers, unless a shorter notice period has been agreed
upon by all the managers. Any such notice shall specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the
nature of the business to be transacted. If all the managers are present or represented at the meeting, they may waive all
convening requirements and formalities.

No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted by
resolution of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, by any means of communication
allowing for the transmission of a written text, another manager as his proxy. Any manager may represent one or several
managers.

The meetings of the board of managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the board of managers
may from time to time determine.

Any manager may participate in a meeting by means of telephone or video conference call or by any similar means of
communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. A meeting held through such means of commu-
nication is deemed to be held at the registered office of the Company.

A quorum of the board of managers shall be the presence or the representation of a majority of the managers holding
office.

Art. 13. The resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the managers present or represented.
The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any two (2) managers or by the chairman and the
secretary (if any). Copies or extracts of the minutes can also be delivered to third parties dealing with the Company and
certified either by any two (2) managers or by the chairman and the secretary (if any). These minutes, copies and extracts
and all factual declarations contained therein shall be conclusive evidence towards the Company and any interested person
that the resolutions have been duly taken at a meeting of the board of managers validly held.

The resolutions adopted by the single manager shall be documented in writing and signed by the single manager.
Resolutions in writing may be taken by the members of the board of managers, provided that those resolutions are signed

by all managers, in which case they shall have the same effect as resolutions passed at a meeting of the board of managers
and the date of such resolutions shall be the one referred to in the resolutions or the one opposite the last signature, as the
case may be. The resolutions may be documented in a single document or in several separate documents having the same
content and signed by the managers.

Art. 14. In dealing with third parties, the Company shall be bound by the single signature of any manager.
However, if the shareholder(s) have qualified the managers as class A managers or as class B managers, the Company

will only be bound towards third parties by the joint signatures of one (1) class A manager and one (1) class B manager.
The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or single signature of any person to

whom special signatory power has been delegated by the board of managers, within the limits of such power.

Art. 15. The manager(s) or the board of managers, as the case may be, assumes, by reason of his/her/its position, no
personal liability in relation to any commitment validly made by him/her/it in the name of the Company. Any such manager
(s) or the board of managers, as the case may be, is only liable for the performance of its duties.

The Company shall indemnify any member of the board of managers, officer or employee of the Company and, if
applicable, his/her/its successors, heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred
by him/her/it in connection with any action, suit or proceeding to which he/she/it may be made a party by reason of him/
her/it being or having been manager, officer or employee of the Company, or, at the request of the Company, any other
company of which the Company is a shareholder or creditor and by which he/she/it is not entitled to be indemnified, except
in relation to matters as to which he/she/it shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross
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negligence or misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such
matters covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified
is not guilty of gross negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to
which the persons to be indemnified pursuant to the Articles may be entitled.

Art. 16. If any of the managers of the Company has or may have any personal interest in any transaction of the Company,
such manager shall disclose such personal interest to the other manager(s) and shall not consider or vote on any such
transaction.

In case of a sole manager, it suffices that the transactions between the Company and its manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the manager(s) or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
described above to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not,
by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 17. Subject to approval by the shareholder(s), the manager(s) may receive a management fee in respect of the
carrying out of his/their management of the Company and may, in addition, be reimbursed for all other expenses whatsoever
incurred by the manager(s) in relation with such management of the Company or the pursuit of the Company's corporate
object.

Art. 18. Even after cessation of their mandate or function, any manager, as well as any person who is invited to attend
a meeting of the board of managers, shall not disclose information on the Company, the disclosure of which may have
adverse consequences for the Company, unless such divulgation is required by a legal or regulatory provision applicable
to sociétés à responsabilité limitée.

Art. 19. Except where according to the Law, the Company's annual statutory and/or consolidated accounts must be
audited by an independent auditor, the business of the Company and its financial situation, including in particular its books
and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one (1) or more statutory auditors who need not
be shareholders themselves.

The statutory or independent auditors, if any, will be appointed by the shareholder(s), which will determine the number
of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed at any time,
with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the independent auditor may, as a
matter of the Law, only be removed for serious cause or by mutual agreement.

Chapter IV. - General meeting of shareholders

Art. 20. The shareholders shall have such powers as are vested in them pursuant to the Articles and the Law. The single
shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting of shareholders.

Any properly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 21. If the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of shareholders shall
be held on 25 May at 2:15 p.m.

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on the
next following business day.

Art. 22. Unless there is only one (1) single shareholder, the shareholders may also meet in a general meeting of share-
holders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles or the Law, by the manager(s), alternatively,
by the statutory auditor(s) (if any) or, more alternatively, by shareholders representing more than half (1/2) of the share
capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles and, if applicable, set
out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the judgment
of the manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 23. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of shareholders.
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A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself, as
a proxy holder. The board of managers may determine any conditions that must be fulfilled in order for a shareholder to
take part in a general meeting of shareholders.

Shareholders, participating in a general meeting of shareholders by video-conference or any other similar means of
telecommunication allowing for their identification, shall be deemed present for the purpose of quorum and majority
computation. Such telecommunication methods shall satisfy all technical requirements to enable the effective participation
in the meeting and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on a continuous basis.

Art. 24. Any general meeting of shareholders shall be presided over by a president or by a person designated by the
manager(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The president of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the shareholders attending the

general meeting of shareholders.
The president, the secretary and the scrutineer so appointed together form the bureau of the general meeting of share-

holders.

Art. 25. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of amending the
Articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an amendment of
the Articles, as the case may be, resolutions shall be adopted by shareholders representing more than half (1/2) of the share
capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in writing), the shareholders shall be convened
(or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective of the number of shares represented, by a simple
majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles or the Law, for the purpose of
amending the Articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an
amendment of the Articles, the majority requirements shall be a majority of shareholders in number representing at least
three quarters (3/4) of the share capital.

Art. 26. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the members of the bureau of the general
meeting of shareholders and may be signed by shareholders or proxies of shareholders, who so request.

Copies or extracts of resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general meeting of
shareholders may be signed by the president of the general meeting of shareholders, the secretary of the general meeting
of shareholders or a manager.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.
If the Company has several shareholders, but no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of the shareholders

may be passed in writing. Written resolutions may be documented in a single document or in several separate documents
having the same content and each of them signed by one (1) or several shareholders. Should such written resolutions be
sent by the manager(s) to the shareholders for adoption, the shareholders are under the obligation to, within a time period
of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the proposed resolutions, cast their written vote by returning
it to the Company through any means of communication allowing for the transmission of a written text. The quorum and
majority requirements applicable to the adoption of resolutions by the general meeting of shareholders shall mutatis mu-
tandis apply to the adoption of written resolutions.

Chapter V. - Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 27. The Company's financial year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of each
year.

Art. 28. At the end of each financial year, the Company's accounts are established and the manager(s) or the board of
managers, as the case may be, prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and
liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 29. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization
and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the Company is allocated
to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

After allocation to the legal reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits will
be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward to the
next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or share
premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions, unless otherwise provided
in the Articles or any contractual arrangement to which the shareholders are a party.

Notwithstanding the foregoing, the manager(s) or the board of managers, as the case may be, may in particular decide
to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the manager(s) showing that sufficient funds
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are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since
the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried
forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law.

Chapter VI. - Liquidation, Final provisions

Art. 30. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum
and the majority rules set by the Articles or, as the case may be, by the Law for any amendment of the Articles.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the manager(s) or such other person (who may
be a physical person or a legal entity, including a shareholder) appointed by the shareholder(s), who will determine their
powers and their compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Art. 31. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory Provisions

The first financial year of the Company shall start on the date of this deed and shall end on the thirty-first of December
two thousand fifteen.

Subscription and Payment

The articles of association of the Company having thus been established, the abovenamed party, represented as stated
above, has subscribed for the twelve thousand five hundred (12,500) shares.

All these shares have been fully paid up by contribution in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred Euros
(EUR 12,500) is forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Statement

The notary, who has drawn up the present deed, declares that the conditions set forth in the law of 10 August 1915 on
commercial companies, as amended, have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of Costs

The party has estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company
or which shall be charged to it in connection with its incorporation at about EUR 1.500.-

Resolutions of the sole Shareholder

The above-named party, represented as stated above, representing the entire subscribed capital and considering itself as
duly-convened, has immediately passed the following resolutions:

1. The Company's registered office is fixed at 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

2. The following person has been elected as manager for an indefinite period:
Mr Herman Schommarz, professionally residing at 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand Duchy of

Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French version. In the event of any discrepancy between the
English and the French text, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, who is known to the notary, by his surname, first name, civil

status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le vingt-six novembre.
Par devant nous Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Köln Arena Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie en vertu du droit Luxembourgeois, établie et

ayant son siège social à 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, en cours d'enre-
gistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg (ci-après, l'“Associé”),

représentée par Annick Braquet, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé, laquelle, signée ne varietur, par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être enregistrée avec lui.
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Laquelle comparante, agissant par son mandataire, a requis le notaire soussigné de dresser l'acte constitutif d'une société
à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er . - Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination “Köln Arena 2 S.à r.l.” qui est régie par
les lois du Grand-Duché de Luxembourg (ci-après, la “Société”), et en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la “Loi”), ainsi que par les présents statuts (ciaprès, les “Statuts”).

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la commune de Schuttrange par décision du ou des gérants ou,

selon le cas, du conseil de gérance.
Il peut être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution du ou des associés

délibérant aux conditions de quorum et de majorité exigées pour toute modification des statuts.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Si le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance estiment que des événements extraordinaires d'ordre politique,

économique ou social se produisent ou sont imminents et qui compromettraient l'activité normale de la Société à son siège
social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements sont imminents,
le siège social pourra être transféré temporairement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales.
Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du
siège, restera régie par la Loi. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par le ou
les gérant(s)ou, selon le cas, le conseil de gérance.

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises et/ou étrangères, ainsi qu'auprès d'autres entités commerciales, l'acquisition par achat, par souscription ou de toute
autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou autrement de parts sociales, obligations, titres obligataires et
autres instruments financiers et prêts et la possession, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.
La Société peut également détenir des participations dans d'autres partenariats et exercer son activité à travers ses filiales
au Luxembourg et/ou à l'étranger.

La Société peut investir directement ou indirectement sur le marché de l'immobilier, dans les droits de propriété intel-
lectuelle ou dans toute autre propriété mobilière ou immobilière de toute sorte.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder à travers des placements privés à l'émission d'obligations et
autres titres de créance ou de capital de toute nature comprenant, de manière non-limitative, des preferred equity certificates
convertibles ou non.

D'une manière générale, la Société peut octroyer assistance (au moyen de prêts, avances, garanties ou sûretés ou par
tout autre moyen) à des sociétés ou autres entreprises, dans lesquelles la Société a des participations ou qui font partie
intégrante du groupe des sociétés auquel la Société appartient (verticalement ou horizontalement) ou à des tiers, prendre
toute mesure de contrôle et de surveillance et faire toute opération qu'elle jugera utile à l'accomplissement et au dévelop-
pement de son objet.

La Société peut également contracter, exécuter ou accomplir toutes opérations de swaps, opérations à terme (futures),
opérations sur produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, de prêt de titres, ainsi que toutes autres
opérations similaires. La Société peut, de manière générale, utiliser toutes techniques et instruments liés à des investisse-
ments en vue de leur gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, de change, de taux d'intérêt et généralement de tout autre risque.

Enfin, la Société peut accomplir toute opération commerciale, technique et financière ou toute autre opération et conclure
tous contrats ou émettre tout documents afin d'accomplir son objet social.

Art. 4. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. - Capital, Parts sociales

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales. Chaque part sociale a une valeur nominale d'un euro (EUR 1) et est entièrement libérée.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire dans les Statuts ou dans
la Loi ou tout autre accord contractuel conclu entre les associés.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. L'avoir de ce compte de prime d'émission peut être
utilisé pour régler le prix de rachat de parts sociales que la Société rachèterait à ses associés, pour compenser des pertes
nettes réalisées, pour distribuer des dividendes aux associés, ou pour affecter ces fonds à la réserve légale.

La Société peut, sans limitation, accepter des capitaux propres ou autres apports sans émettre d'actions ou autres titres
en contrepartie de l'apport et peut inscrire les apports à un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à l'utilisation de ces
comptes doivent être prises par les actionnaires sous réserve de la Loi et des présents Statuts.
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Art. 6. Chaque part sociale donne droit à un (1) vote, soumis aux limitations imposées par la Loi. A l'égard de la Société,
les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un (1) seul propriétaire par part sociale est admis. Les copropriétaires indivis
doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 7. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement cessibles.
Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Sauf dispositions

contraires dans la Loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée
générale des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social, sans préjudice des dispositions de la loi
du 5 août 2005 sur les contrats de garanties financières, telle que modifiée.

La Société peut racheter ses propres parts sociales en vue et sous réserve de les annuler immédiatement, sans préjudice
des dispositions de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garanties financières, telle que modifiée.

Art. 8. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de la dissolution de l'associé unique ou de l'un quelconque des associés.

Chapitre III. - Gérance, Commissaires aux comptes

Art. 9. La Société est gérée par un (1) ou deux (2) gérants, agissant conjointement. Si trois (3) ou plus de trois gérants
sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance.

Le ou les gérants ne doivent pas obligatoirement être des associés.
Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance sera ou seront nommé(s) par l'associé unique ou l'assemblée

générale des associés, selon le cas, qui déterminera ou détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Il(s) restera
ou resteront en fonction jusqu'à la nomination de leur(s) successeur(s). Il(s) est ou sont rééligible(s) et il(s) peut ou peuvent
être révoqués à tout moment, avec ou sans motif.

Le ou les associé(s) pourra ou pourront décider de qualifier les gérants comme gérants de catégorie A ou gérants de
catégorie B.

Art. 10. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance ont ou a les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous
les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément par
les Statuts ou par la Loi aux associés relèvent de la compétence du ou des gérant(s) ou, selon le cas, du conseil de gérance.

Art. 11. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance peut ou peuvent subdéléguer des pouvoirs ou mandats
spéciaux ou fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou comités de leur choix.

Art. 12. Le conseil de gérance (s'il y en a) peut élire un président parmi ses membres. Le conseil de gérance peut également
élire un secrétaire, qui n'a besoin d'être ni gérant ni associé de la Société et qui sera responsable de la tenue des procès-
verbaux des réunions du conseil de gérance.

Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le président ou par deux (2) gérants. Une convocation écrite
est envoyée à tous les gérants par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, au moins vingt-
quatre (24) heures avant la date de la réunion du conseil de gérance, à moins qu'un délai de convocation plus court n'ait été
décidé par tous les gérants. La convocation indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion ainsi que l'ordre du jour et une
indication des affaires à traiter. Si tous les gérants sont présents ou représentés à la réunion, ils peuvent par ailleurs également
renoncer aux conditions et formalités de convocation.

Aucune convocation spéciale ne sera requise pour les réunions du conseil de gérance se tenant à des dates et des lieux
déterminés préalablement par une résolution adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par un écrit, transmis par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre gérant comme son mandataire. Tout gérant
pourra représenter un ou plusieurs gérants.

Les réunions du conseil de gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le conseil de gérance pourra
déterminer de temps à autre.

Tout gérant peut participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéoconférence ou par tout autre moyen de
communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément l'une avec
l'autre. Une telle participation sera considérée comme étant équivalente à une présence physique à la réunion. Une réunion
tenue par ces moyens est réputée être tenue au siège social de la Société.

Sous réserve de ce qui suit, le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est
présente ou représentée.

Art. 13. Les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents ou représentés. Les procès-
verbaux des réunions du conseil de gérance sont signés par deux (2) gérants ou par le président et le secrétaire (s'il y en a).
Des copies ou extraits des procès-verbaux peuvent également être délivrés à des tiers en relation d'affaires avec la Société
et certifiés soit par deux (2) gérants soit par le président et le secrétaire (s'il y en a). Ces procès-verbaux, copies et extraits
ainsi que toutes les déclarations factuelles qu'ils contiennent sont réputées prouver, à l'égard de la Société et de tout tiers
intéressé, que les résolutions ont été dûment prises à une réunion du conseil de gérance valablement tenue.

Les résolutions adoptées par le gérant unique sont consignées par écrit et signées par le gérant unique.
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Une résolution écrite, approuvée et signée par tous les membres du conseil de gérance, est régulière et valable comme
si elle avait été adoptée à une réunion du conseil de gérance. La date de cette résolution est celle figurant sur l'écrit en
question ou, selon le cas, celle figurant en face de la dernière signature sur ledit écrit. Une telle décision peut être consignée
dans un (1) ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu signé chacun par un (1) ou plusieurs gérants.

Art. 14. A l'égard des tiers, la Société est valablement engagée par la signature individuelle de l'un des gérants.
Toutefois, si le ou les associés ont qualifié les gérants de gérants de catégorie A ou gérants de catégorie B, la Société

ne sera engagée à l'égard des tiers que par la signature conjointe d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B.
La Société sera également engagée, à l'égard des tiers, par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute

personne à qui un pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance, dans les limites de ce pouvoir.

Art. 15. Le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance ne contracte(nt)à raison de leur fonction, aucune obligation
personnelle liés (ou en lien avec les) aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Chaque gérant ou
membre du conseil de gérance est uniquement responsable de ses devoirs à l'égard de la Société.

La Société indemnisera tout membre du conseil de gérance, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas échéant,
ses successeurs, héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu'il(s) a ou ont à
payer et tous frais raisonnables qu'il(s) aura ou auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans
des actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs ou ses fonctions
actuelles ou anciennes de gérant, de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute
autre société dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation,
exception faite des cas où leur responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement
transactionnel, l'indemnisation ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce cas
seulement si la Société reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable de
négligence grave ou mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes
susnommées pourraient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 16. Au cas où un des gérants aurait ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction de la Société, il devra
en aviser les autres gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre un vote au sujet de cette transaction.

Dans l'hypothèse d'un gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales de marché et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par le
fait qu'un ou plusieurs gérants ou un fondé de pouvoirs de la Société ait un intérêt personnel dans telle autre société ou
entreprise, ou en est gérant, associé, membre, actionnaire, fondé de pouvoirs ou employé. Toute personne liée, de la manière
décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relation d'affaires,
ne devra pas être empêchée de délibérer, de voter ou d'agir sur une opération relative à de tels contrats ou transactions au
seul motif de ce lien avec cette autre société ou entreprise.

Art. 17. Sous réserve de l'approbation de l'associé unique ou des associés, le ou les gérants peuvent recevoir une rému-
nération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront exposées
en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 18. Même après la cessation de leur mandat ou fonction, tout gérant, de même que toute personne invitée à participer
à une réunion du conseil de gérance, ne devra pas dévoiler des informations sur la Société dont la divulgation pourrait avoir
des conséquences défavorables pour celle-ci, à moins que cette révélation ne soit exigée par une disposition légale ou
réglementaire applicable aux sociétés à responsabilité limitée.

Art. 19. Sauf lorsque, conformément à la Loi, les comptes annuels et/ou les comptes consolidés de la Société doivent
être vérifiés par un réviseur d'entreprises agréé, les affaires de la Société et sa situation financière, en particulier ses docu-
ments comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être contrôlés par un (1) ou plusieurs commissaires
qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes associés.

Les commissaires ou réviseurs d'entreprises agréés seront, le cas échéant, nommés par les associés qui détermineront
leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec
ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur d'entreprises agréé peut seulement, par
disposition de la Loi, être révoqué pour motifs graves ou d'un commun accord.

Chapitre IV. - Assemblée générale des associés

Art. 20. Les associés exercent les pouvoirs qui leurs sont dévolus par les Statuts et par la Loi. Si la Société ne compte
qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par la Loi à l'assemblée générale des associés.

Toute assemblée générale des associées régulièrement constituée représente l'ensemble des associés.

Art. 21. Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, l'assemblée générale annuelle des associés se tiendra le
25 mai à 14.15 heures.
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Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable
suivant.

Art. 22. A moins qu'il n'y ait qu'un (1) associé unique, les associés peuvent également se réunir en assemblées générales
des associés, conformément aux conditions fixées par les Statuts et la Loi, sur convocation du ou des gérants, subsidiaire-
ment, du ou des commissaires (le cas échéant), ou encore plus subsidiairement, des associés représentant plus de la moitié
(1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale, ainsi que l'ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l'assemblée générale des associés. L'ordre du jour d'une assemblée générale
d'associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications relatives à l'objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir été dûment
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle des associés, se tiendront au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg, et pourront se tenir à l'étranger chaque fois que des
circonstances de force majeure, appréciées souverainement par le ou les gérants, le requièrent.

Art. 23. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute assemblée générale des associés.
Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés en désignant par un écrit, pouvant être transmis

par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un mandataire, associé ou non. Le conseil
de gérance peut déterminer toute autre condition qui devra être remplie en vue de la participation d'un associé aux assemblées
générales des associés.

Les associés participant à une assemblée générale des associés par visio-conférence ou toute autre méthode de télé-
communication similaire permettant leur identification, seront considérés comme présents pour le calcul du quorum et de
la majorité. Ces méthodes de télécommunication doivent satisfaire à toutes les exigences techniques afin de permettre la
participation effective à l'assemblée et les délibérations de l'assemblée doivent être retransmises de manière continue.

Art. 24. Chaque assemblée générale des associés est présidée par un président ou par une personne désignée par le ou
les gérant(s) ou, dans l'absence d'une telle désignation, par l'assemblée générale des associés.

Le président de l'assemblée générale des associés désigne un (1) secrétaire.
L'assemblée générale des associés élit un (1) scrutateur parmi les associés présents à l'assemblée générale des associés.
Le président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale.

Art. 25. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de la modi-
fication des Statuts ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité exigées
pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant plus de la moitié (1/2) du
capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par écrit), les associés seront
de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple, indépendamment du nombre
de parts sociales représentées.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou à la Loi, en vue de la modifi-
cation des Statuts de la Société ou de vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité
exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d'au moins la majorité en nombre des associés repré-
sentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 26. Les procès-verbaux des assemblées générales des associés sont signés par les membres du bureau de l'assemblée
générale des associés et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d'associés qui en font la demande.

Les copies ou extraits de résolutions adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées générales
des associés sont signés par le président de l'assemblée générale des associés, le secrétaire de l'assemblée générale des
associés ou un gérant.

Les résolutions adoptées par l'associé unique seront établies par écrit et signées par l'associé unique.
Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés, les résolutions des associés peuvent

être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul ou plusieurs documents ayant le même
contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter ont été envoyées par le ou les gérants
aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un délai de quinze (15) jours calendaires suivant la réception
du texte de la résolution proposée, d'exprimer leur vote par écrit en le retournant à la Société par tout moyen de commu-
nication permettant la transmission d'un texte écrit. Les exigences de quorum et de majorité imposées pour l'adoption de
résolutions par l'assemblée générale s'appliquent mutatis mutandis à l'adoption des résolutions écrites.

Chapitre V. - Année sociale, comptes, Distributions de profits

Art. 27. L'année sociale commence le premier janvier et se termine au trente et un décembre de chaque année.

Art. 28. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le ou les gérants ou, selon
le cas, le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance dudit inventaire et du bilan au siège social de la Société.
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Art. 29. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortisse-
ments et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution de
la réserve légale, jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

Après affectation à la réserve légale, l'associé unique ou les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets. Ils peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le
reportant à nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d'émission, à
l'associé unique ou aux associés, chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions, sauf
stipulation contraire dans les Statuts ou dans tout arrangement contractuel auquel les associés sont parties.

Nonobstant les stipulations qui précèdent, le ou les gérants ou, selon le cas, le conseil de gérance peut ou peuvent de
payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le ou les gérants duquel il ressort que des fonds
suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais
diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale.

Chapitre VI. - Liquidation, Dispositions finales

Art. 30. La Société peut être dissoute par une résolution de l'associé unique ou des associés délibérant aux mêmes
conditions de quorum et de majorité que celles exigées par les Statuts ou par la Loi pour toute modification de Statuts.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins du ou des gérants ou par toute autre personne
(qui peut être une personne physique ou morale y compris un associé), nommé par l'associé unique ou les associés, qui
déterminent leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, y compris les frais de liquidation, le boni de liquidation
sera distribué à l'associé unique ou aux associés de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par les
règles de distribution de dividendes.

Art. 31. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date de la constitution de la Société et se termine le trente et un
décembre deux mille quinze.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, la partie susmentionnée, représentée comme préalablement énoncé par
son mandataire, déclare souscrire les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par versement en numéraire de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à EUR 1.500.-

Résolutions de l'associé unique

La partie susmentionnée, représentée comme préalablement énoncé, représentant la totalité du capital souscrit et se
considérant lui comme dûment convoqué, a immédiatement pris les résolutions suivantes:

1. L'adresse de la Société est fixée à 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg.
2. Est appelé aux fonctions de gérant pour une durée indéterminée:
Monsieur Herman Schommarz, demeurant professionnellement au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach,

Grand-Duché de Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne comparante

les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête des mêmes personnes et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la personne susmentionnée ayant comparu, connu du notaire par nom, prénom, qualité et demeure a

signé avec le notaire instrumentaire le présent acte.
Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.
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Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 3 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/38352. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 9 décembre 2015.
Référence de publication: 2015199507/591.
(150223807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.

Koosmik, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 91, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 202.071.

STATUTS

L’AN DEUX MIL QUINZE, LE PREMIER DECEMBRE.
Par devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, soussignée,

ONT COMPARU:
1) MINDFALLS S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 91, Avenue Gaston Diderich,

L-1420 Luxembourg, immatriculée auprès du registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B182200;

ici représentée par Madame Christelle POULIQUEN, employée à Luxembourg, en vertu d’une (1) procuration lui
délivrée sous seing privé en date du 30 octobre 2015;

2) BATIPART INTERNATIONAL S.A., une société anonyme ayant son siège social au 4-6, rue du Fort Rheinsheim,
L-2419 Luxembourg, immatriculée auprès du registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B180106;

ici représentée par Madame Christelle POULIQUEN, prénommée, en vertu d’une (1) procuration lui délivrée sous seing
privé en date du 9 novembre 2015;

lesquelles procurations, signées «ne varietur» par le mandataire des parties comparantes et le notaire instrumentant,
resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d’enregistrement.

Lesquelles parties comparantes, représentées comme indiquées ci-avant, ont prié le notaire instrumentant d’arrêter ainsi
qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée à constituer:

«Forme juridique - Objet - Dénomination - Siège social - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois en vigueur et
notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. La société a pour objet la prestation de services aux entreprises dans les domaines du conseil en systèmes
d’information, nouvelles technologies de l’information et des communications, de la gestion de projets informatiques et
d’assistance en informatique, sous quelque forme que ce soit, au Luxembourg ou à l’étranger.

Dans le cadre de son objet, la Société pourra concevoir, développer, vendre et mettre en place tous conseils, solutions
et produits associés à la mise en oeuvre de ses services. La société pourra également procéder à la distribution, la com-
mercialisation, l’achat, la vente et le conseil en produits informatiques par tous moyens techniques actuels et à venir.

La société pourra prendre des participations sous quelque forme que ce soit dans toute société ou entreprise luxem-
bourgeoise ou étrangère ayant un objet identique ou similaire. En général, la société pourra prendre toute mesure de contrôle
et de surveillance pour sauvegarder ses droits et pourra effectuer toutes opérations juridiques, commerciales, financières,
mobilières et immobilières industrielle qu'elle jugera utile à la réalisation et au développement de son objet social.

La société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit, faire des avances ou octroyer des prêts à toutes sociétés
apparentées ou non, accorder toutes garanties, mettre en gage ou fournir toute autre forme de sûreté.

Elle pourra également accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à l'acquisition, la
gestion et la vente, sous quelque forme que ce soit, de tous biens immobiliers situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Art. 3. La société prend la dénomination de «KOOSMIK».

Art. 4. Le siège de la Société est établi à Luxembourg-Ville.
Par simple décision du Conseil de Gérance, ou du gérant unique le cas échéant, la Société pourra établir des filiales,

succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Le siège de la Société pourra être transféré sur simple décision du Conseil de Gérance, ou du gérant unique le cas échéant,

à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché
par décision des associés ou de l’associé unique.
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Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire
du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes exécutifs
de la Société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 5. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale de un euro (1,- EUR) chacune.

Art. 7. La Société ne reconnaît qu'un détenteur par part sociale. Des copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus
de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne. La Société a le droit de suspendre l'exercice
de tous les droits attachés à cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Les parts sociales seront seulement transférables à de nouveaux associés à condition qu'une telle cession ait été approuvée

par des associés représentant une majorité des trois quarts du capital social.
Toute cession de parts sociales est opposable à l'égard de la Société et des tiers après la notification de la cession à, ou

après l'acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code civil.
Dans l'hypothèse d'un décès, les parts sociales de l'associé décédé pourront être transférées au nouvel associé uniquement

à condition d'agrément d'un tel transfert par les associés à une majorité des trois quarts du capital social des survivants. Un
tel agrément n'est cependant pas requis dans l'hypothèse où les parts sociales sont transférées soit aux parents, descendants
ou à l'épouse survivante ou à tout autre héritier légal de l'associé décédé.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire
apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révoqués par l'associé unique ou
par les associés.

Si la Société a plusieurs gérants, les gérants forment un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).
Si la Société est gérée par un gérant unique, selon le contexte et si applicable et lorsque le terme «gérant unique» n'est

pas expressément utilisé dans ces statuts, une référence au «Conseil de Gérance» utilisée dans ces statuts doit être lue
comme une référence au «gérant unique».

En cas de gérant unique, la société est, vis-à-vis des tiers, valablement engagée par la signature du gérant unique.
En cas de pluralité de gérants, la société est, vis-à-vis des tiers, valablement engagée par les signatures conjointes de

deux gérants.
Le ou les gérant(s) sont nommés pour une durée indéterminée et ils sont investis vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus

étendus.
Des pouvoirs spéciaux et limités pourront être délégués pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de

pouvoirs, associés ou non.

Art. 11. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui (eux) au nom de la société.

Art. 12. L’associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l’assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de

part qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus de
la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d’associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 13. L'année sociale commence le premier 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, à la clôture de l'exercice, les comptes de la société sont arrêtés et la gérance dresse les comptes
sociaux, conformément aux dispositions légales en vigueur.

Art. 15. L'associé unique ou les associés peut/peuvent prendre au siège social de la société communication de l'inventaire
et du bilan.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugées
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.
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Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 17. En cas de dissolution de la société, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux dispositions
légales en vigueur régissant les sociétés à responsabilité limitée.»

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2016.
Le premier gérant est élu par les associés par résolution suivant immédiatement la constitution de la Société.

Souscription et Libération

Les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ont été entièrement souscrites par les parties comparantes comme
suit:

MINDFALLS S.à r.l., pré-désignée, déclare souscrire neuf mille trois cent soixante-quinze (9.375) parts sociales d’une
valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune;

BATIPART INTERNATIONAL S.A., pré-désignée, déclare souscrire trois mille cent vingt-cinq (3.125) parts sociales
d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune;

lesquelles les ont intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (12.500,-EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant, qui le constate expressément, au moyen d'un certificat bancaire.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 des lois sur les sociétés (loi du 18
septembre 1933) se trouvent remplies.

Frais

Le montant, au moins approximatif, des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué approximativement à mille quatre
cents euros (EUR 1.400,-).

Résolutions des associés

Et à l'instant, les parties comparantes prénommées, représentées comme indiqué ci-avant, représentant l’intégralité du
capital social, se sont ensuite constituées en assemblée générale extraordinaire à laquelle elles se reconnaissent être dûment
convoquées et ont pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

1. La société est gérée par un gérant unique.
2. Est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée:
Monsieur Grégoire YAKAN, gérant de sociétés, né le 22 septembre 1987 à Paris (France), demeurant au 91, Avenue

Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg.
Le gérant unique est investi des pouvoirs les plus larges pour agir en toutes circonstances au nom de la société, sous sa

seule signature.
3. La société a son siège au 91, Avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, connu du notaire par nom, prénom,

état et demeure, le prédit mandataire a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: C. POULIQUEN, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 03 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/38400. Reçu soixante-quinze

euros 75,00 €.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 décembre 2015. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2015199508/150.
(150224249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.
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Koronea Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 169.843.

In the year two thousand fifteen, on the sixteen day of November.
Before us Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:
KORONEA Sp. Zo.o., a company existing and governed by the Polish Laws, and having its registered office at 79C,

Ul. Jedrzejowska, 29-100 Wloszczowa (Poland), registered with the National Court Register under number KRS
0000406180,

hereby represented by Mr Philippe AFLALO, company’s director, residing professionally in L-1118 Luxembourg, 23,
rue Aldringen,

by virtue of a proxy dated on 12 November 2015.
The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain

annexed to the present deed for the purpose of registration.
The appearing party, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary to enact the following:
- that it is the sole shareholder of KORONEA INVESTMENT S.à r.l., a société à responsabilité limitée, having its

registered office at L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen, incorporated by a deed of the undersigned notary on the June
18 th , 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1914 of August 1 st , 2012. The
Articles of Association have been amended by a deed of the undersigned notary on May 6 th , 2013, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1569 of July 2 nd , 2013;

- that the share capital of the company is fixed at three million three hundred seven thousand three hundred sixty euro
(EUR 3,307,360.-) represented by three hundred thirty thousand seven hundred thirty six (330,736) shares, with a nominal
value of ten euro (EUR 10.-) each, all fully paid up;

- that the current sole shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder decides to increase the corporate capital of the company by an amount of thirty two million six
hundred fifty six thousand euro (EUR 32,656,000.-) to bring it from its present amount of three million three hundred seven
thousand three hundred sixty euro (EUR 3,307,360.-) to thirty five million nine hundred sixty three thousand three hundred
sixty euro (EUR 35,963,360.-) by issuance of three million two hundred sixty five thousand six hundred (3,265,600) new
shares with a par value of ten euro (EUR 10.-) each, having the same rights and obligations as the existing shares and
decides to accept the subscription and payment of the said three million two hundred sixty five thousand six hundred
(3,265,600) new shares by the sole shareholder by contribution in kind.

Subscription - Payment

Thereupon appeared:
KORONEA Sp. Zo.o., prenamed, represented as stated hereabove, who declares to subscribe for three million two

hundred sixty five thousand six hundred (3,265,600) new shares, with a par value of ten euro (EUR 10.-) each and to have
them fully paid up by contribution in kind of a debt owned by the undersigned against the Company and consisting in:

1) Twenty thousand four hundred sixty six (20,466) bonds, issued by the Company on July 27 th , 2012, with a par value
of 1.000 EUR each and a total nominal value of 20.466.000 EUR;

2) Twelve thousand one hundred ninety (12,190) bonds, issued by the Company on April 16 th , 2014, with a par value
of 1.000 EUR each and a total nominal value of 12.190.000 EUR.

Proof of the ownership of the appearing party of the contribution has been given to the undersigned notary.
The sole shareholder declared that the contribution is free of any charges and pledges, and that there exist no further

impediments to the contribution to the company and that valid instructions have been given to undertake all notifications,
registrations or other formalities necessary to perform a valid contribution to the Company.

The sole shareholder stated that a report has been drawn up by the Board of Managers of the Company on 11 November
2015, wherein the contribution is valued at thirty three million five hundred twenty seven thousand forty four euro and
sixty one cents (EUR 33,527,044.61).

The appearing party declares that the amount of thirty two million six hundred fifty six thousand euro (EUR 32,656,000.-)
is transferred to the share capital account and the aggregate amount of interests accrued, being eight hundred seventy one
thousand forty four euro and sixty one cents (EUR 871,044.61), will be transferred to a share premium account.

22701



L U X E M B O U R G

Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the sole shareholder decides to amend article 6 of the articles of incor-
poration, which will henceforth have the following wording:

“ Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at thirty five million nine hundred sixty three thousand three hundred
sixty euro (EUR 35,963,360.-) represented by three million five hundred ninety six thousand three hundred thirty six
(3,596,336) shares with a par value of TEN EURO (10.- EUR) each, all fully paid-up."

There being no further business, the meeting is terminated.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately six thousand six hundred forty euro (EUR 6,640.-).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in French, followed by an English version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil

status and residence, he signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil quinze, le seize novembre.
Pardevant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:
KORONEA Sp. Zo.o., une société existante et régie par les lois polonaises, ayant son siège social à 79C, Ul. Jedrze-

jowska, 29-100 Wloszczowa (Pologne), immatriculée auprès du Registre National sous le numéro KRS 0000406180,
ici représentée par Monsieur Philippe AFLALO, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à L-1118

Luxembourg, 23, rue Aldringen,
en vertu d’une procuration sous seing privé, datée du 12 novembre 2015.
Ladite procuration restera, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instru-

mentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Laquelle comparante, représentée comme dit ciavant, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
- Qu'elle est la seule associée de la société KORONEA INVESTMENT S.à r.l., société à responsabilité limitée, constituée

suivant acte du notaire instrumentant en date du 18 juin 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 1914 du 1 er août 2012. Les statuts ont été modifiés suivant acte du notaire instrumentant en date du 6 mai 2013,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1569 du 2 juillet 2013;

- Que le capital social de la société s’élève à trois millions trois cent sept mille trois cent soixante euros (EUR 3.307.360,-)
représenté par trois cent trente mille sept cent trente six (330.736) parts sociales d’une valeur nominale de dix euros (EUR
10,-) chacune, toutes entièrement libérées;

- Qu'elle a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’associée unique décide d’augmenter le capital social de la société à concurrence d’un montant de trente deux millions
six cent cinquante six mille euros (EUR 32.656.000,-) pour le porter de son montant actuel de trois millions trois cent sept
mille trois cent soixante Euros (EUR 3.307.360.-) à un montant de trente cinq millions neuf cent soixante trois mille trois
cent soixante Euros (EUR 35.963.360,-) par l'émission de trois millions deux cent soixante cinq mille six cents (3.265.600)
parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de dix Euros (EUR 10,-) chacune, ayant les mêmes droits et obligations que
les parts sociales existantes et décide d’accepter la souscription et la libération de ces trois millions deux cent soixante cinq
mille six cents (3.265.600) parts sociales nouvelles par l’associée unique par un apport en nature, comme suit:

Souscription - Libération

Est intervenue aux présentes:
KORONEA Sp. z o.o., prénommée, représentée comme dit ci-avant,
laquelle déclare souscrire à l’intégralité des trois millions deux cent soixante cinq mille six cents (3.265.600) parts

sociales nouvelles d’une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune et les libérer moyennant un apport en nature
d’une créance qu'elle détient à l’encontre de la Société consistant en:

1) vingt mille quatre cent soixante six (20.466) obligations, émises par la société en date du 27 juillet 2012, ayant une
valeur nominale de 1.000 EUR chacune et une valeur nominale totale de 20.466.000 EUR;
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2) douze mille cent quatre vingt dix (12.190) obligations, émises par la société en date du 16 avril 2014, ayant une valeur
nominale de 1.000 EUR chacune et une valeur nominale totale de 12.190.000 EUR.

La preuve de la propriété de l’apport de la comparante a été rapportée au notaire soussigné.
L’associée unique a déclaré que l’apport est libre de tout privilège ou gage et qu'il ne subsiste aucune restriction au libre

transfert de l’apport à la Société et que des instructions valables ont été données en vue d'effectuer toutes notifications,
inscriptions ou autres formalités nécessaires pour effectuer un transfert valable de l’apport à la Société.

L’associée unique a déclaré qu'un rapport a été établi par le Conseil de Gérance de la Société le 11 novembre 2015, dans
lequel l’apport est évalué à trente trois millions cinq cent vingt sept mille quarante quatre euros et soixante et un cents
(EUR 33.527.044,61)

La comparante déclare que le montant de TRENTE DEUX MILLIONS SIX CENT CINQUANTE SIX MILLE EUROS
(EUR 32.656.000,-) est transféré au capital social de la société, et le montant total des intérêts courus, représentant le
montant de huit cent soixante et onze mille quarante quatre euros et soixante et un cents (EUR 871.044,61), sera transféré
à un compte prime d'émission.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution précédente, l’associée unique décide de modifier l'article 6 des statuts pour lui donner
la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à trente cinq millions neuf cent soixante trois mille trois cent soixante Euros (EUR
35.963.360,-) représenté par trois millions cinq cent quatre vingt seize mille trois cent trente six (3.596.336) parts sociales
d’une valeur nominale de dix Euros (EUR 10,-) chacune, toutes libérées intégralement.»

Plus rien n’étant prévu à l’ordre du jour, la séance est clôturée.

Frais

La comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes à environ six mille six cent quarante euros (6.640,-
EUR).

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue française, suivi d'une version anglaise, et en cas de divergence entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par son

nom, prénom usuel, état et demeure, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: P. AFLALO, G. LECUIT.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 18 novembre 2015. Relation: 1LAC/2015/36342. Reçu soixante-quinze

euros 75,00 EUR
Le Receveur (signé): Paul MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 décembre 2015.
Référence de publication: 2015199509/143.
(150224245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.

Bears & Sons S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 54.468.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 décembre 2015.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2015199159/14.
(150223427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.
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Affinia Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 194.508.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2015.

Référence de publication: 2015199050/10.

(150223986) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.

Arche Wealth Management, Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 177.470.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2015.

Référence de publication: 2015199069/10.

(150224063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.

Asad Pneu S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9676 Noertrange, 50, Op der Hekt.

R.C.S. Luxembourg B 180.463.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Clervaux, le 04 décembre 2015.

Référence de publication: 2015199123/10.

(150223475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.

Callisto Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.038.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 9 décembre 2015.

Référence de publication: 2015199190/10.

(150223260) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.

Europa Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 153.040.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 9 décembre 2015.

Référence de publication: 2015199286/10.

(150223219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2015.
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Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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